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C'est dans un contexte plut™t morose que s'ach•ve l'annŽe 2011 et que
va dŽbuter 2012, avec en toile de fond les effets d'une  crise qui, chaque
jour, apporte son lot de mauvaises surprises, d'incertitudes du lendemain,
de difficultŽs ˆ  mieux vivre. Quand le cožt des travaux va en augmentant,
quand les aides de l'Etat vont, elles,  en diminuant, quand nos services
publics de proximitŽ sont rŽguli•rement revus ˆ la baisse, il est en effet
bien difficile de ne pas cŽder ˆ la morositŽ. Et pourtant,  dans ce contexte,
votre Conseil Municipal  fait de son mieux pour amŽliorer votre environne-
ment, votre cadre de vie. Vous trouverez ˆ l'intŽrieur de ce bulletin munici-
pal annuel une synth•se de notre vie communale afin de garder mŽmoire de
ce qui se dŽcide, se rŽalise, se f•te au sein de notre collectivitŽ.

En ce dŽbut d'annŽe j'ai une pensŽe particuli•re pour mon prŽdŽces-
seur, Daniel Dubois, qui nous a quittŽ le 20 mars dernier, apr•s un combat
courageux contre la maladie. Homme d'une grande culture et de conviction,
Chouzy-sur-Cisse a perdu un administrŽ d'une grande valeur.

A compter du 1er  janvier 2012, Chouzy-sur-Cisse va faire partie de la
nouvelle communautŽ d'AgglomŽration de Blois (Agglopolys). C'est lˆ la
consŽquence du nouveau dŽcoupage territorial dessinŽ par le prŽfet de
Loir-et-Cher  et acceptŽ par  l'immense majoritŽ des conseils municipaux
concernŽs.  Ainsi  Chouzy-sur-Cisse  verra son destin liŽ ˆ celui des 47
autres communes associŽes, pour travailler ˆ de nouvelles perspectives
d'amŽnagement de notre territoire, de dŽveloppement Žconomique et tou-
ristique.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants de Chouzy-sur-
Cisse. Qu'ils se plaisent dans notre commune et  y trouvent le cadre de leur
Žpanouissement! 

Je remercie particuli•rement l'ensemble des bŽnŽvoles qui donnent de
leur temps pour que vivent les nombreuses activitŽs dont bŽnŽficie notre
commune.

Que l'annŽe 2012 puisse voir se rŽaliser l'idŽe folle qui taraude les
conseillers municipaux depuis un certain temps : rassembler tous les habi-
tants de la commune le 22 avril 2012 ˆ 11 heures au plan d'eau, afin de rŽa-
liser une photo aŽrienne qui fera date, initiative que tous  nous envieront.

Que l'annŽe 2012 soit, pour chacune et chacun d'entre vous, syno-
nyme de santŽ, de bonheur et de rŽussite de vos projets.  Bonne annŽe ˆ
tous et rendez-vous le 15 janvier 2012 ˆ la salle des f•tes pour la tradition-
nelle cŽrŽmonie des vÏux avant le grand rendez-vous local du 22 avril.

Jean-Philippe MINOIS

Calcissiennes, Calcissiens,
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Secr! tar iat de mair ie
TŽl : 02 54 33 55 45
Fax : 02 54 33 55 40
Email : mairie-chouzy-41@wanadoo.fr
Site Internet : www.chouzy-sur-cisse.fr

Le Conseil municipal se rŽunit ordinairement le dernier ven-
dredi de chaque mois ˆ 20h30. Ses sŽances sont ouvertes au
public. Son ordre du jour et ses comptes rendus sont affichŽs sur
les panneaux dÕinformation situŽs ˆ la Mairie et consultables sur
le site Internet de la commune : www.chouzy-sur-cisse.fr

MAIRIE
Horaires d'ouverture

Lundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30 . . . . . . . . . . . . . . . . . .fermŽ

Mardi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30 . . . . . . . . . . . . . .de 13h30 ˆ 17h

Mercredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30 . . . . . . . . . . . . . .de 13h30 ˆ 17h

Jeudi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30 . . . . . . . . . . . . . .de 13h30 ˆ 17h

Vendredi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30 . . . . . . . . . . . . . . . .. .fermŽ

Samedi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .de 8h ˆ 12h30
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Le Maire et les Adjoints
Le Maire . . . . . .MINOIS Jean-Philippe

1er Adjoint . . . . .BLONDET Fran•ois, chargŽ de l'urbanisme, l'environnement et la vie communautaire

2•me Adjoint . . .EMERIAU Jean Pierre, chargŽ des finances et des travaux

3•me Adjoint . . .BRISSON Jean Paul, chargŽ du patrimoine communal, de la sŽcuritŽ et des sports

4•me Adjoint . . .LECANTE Claudine, chargŽe des affaires scolaires, sociales, culturelles et de la jeunesse

5•me Adjoint . . .HOUDAS Benoit, chargŽ de la vie associative, de la communication et du tourisme

Les Conseillers municipaux
BESNARD Virginie

BRUNEAU Jean-Marie

CARITA Nelly

COURCHAY Franck

COURVOISIER Martine

GACOIN Patricia

GUYARD Dominique

HORBOWA Pierre

MARECHAL Evelyne

PASQUIER Laurence

RYGIERT Christine

SAVAUX GŽrard

!  Le Maire et les Adjoints re•oivent sur rendez vous
!  Ils assurent une permanence tous les week-ends ˆ tour de r™le
!  Leurs coordonnŽes sont affichŽes ˆ la Mairie

Consei l  municipal



!cole !l!mentaire
Groupe scolaire ÒLe Grand ClosÓ
18 rue dÕAuteuil
TŽl : 02 54 20 46 68
Directeur : M. Michel NORMAND

Mme LEFRAN‚OIS-GUITTON et M. NORMAND : C.M.1/C.M.2 (28 Žl•ves)
Mme PETRE :C.E.2/C.M.1  (26 Žl•ves)
MmesBOUQUET et SOULAC : C.E.1/C.E.2 (26 Žl•ves)
Mme BERTRAND : C.P. (26 Žl•ves)

Nous saluons l'arrivŽe de notre coll•gue Mme
Soulac en remplacement de Mme Thuault, ˆ
qui nous souhaitons bon courage dans sa
nouvelle Žcole.  

Comme chaque annŽe, nous espŽrons
concrŽtiser nos diffŽrents projets : sorties
pŽdagogiques ˆ la Maison de la nature de
Marolles, spectacles ˆ la Halle aux grains,
prŽvention routi•re, val-Žco, classe verteÉ

M. Normand

D•s septembre, la ferme de Brisebarre a
accueilli les moyens et les grands. Au pro-
gramme : TOMATES ET CUCURBITACEES.

Les enfants on pu marcher dans le parc de
Loisirs dÕOnzain pour donner leur souffle  lors
des Virades de lÕEspoir. Merci aux accompa-
gnateurs.

Le conteur Jean Claude Botton est venu nous
prŽsenter les contes des fŽes du soir pour les
petits et moyens et les contes au chocolat
pour les grands et les CP. 
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Toujours au programme : lÕanglais, les visites
ˆ la biblioth•que, les activitŽs sportives ( 1.2.3
USEPÉ). Un projet danse est dÕailleurs ˆ
lÕŽtude.

Afin de prŽparer au mieux la carte scolaire
2012 , les parents dont les enfants sont
nŽs en 2009 sont priŽs de se faire conna”-
tre rapidement ˆ la Mairie ou ˆ lÕŽcole
maternelle. 

LÕŽquipe enseignante

Cantine Scolaire
Groupe scolaire 

TŽl : 02 54 20 44 98

Les tarifs, fixŽs par dŽlibŽration du
Conseil Municipal, sont rŽvisables
chaque annŽe ˆ la rentrŽe scolaire.

!  La cantine scolaire de Chouzy-sur-Cisse
est ouverte ˆ tous les Žl•ves scolarisŽs
dans la commune du lundi au vendredi de
12h ˆ 13h30.

!  Les enseignants et intervenants extŽ-
rieurs y sont Žgalement admis.

!  Les menus peuvent •tre consultŽs sur le
site internet de la commune ou ˆ l'Žcole.

!  Pour l'AnnŽe 2011/2012, les tarifs sont
les suivants :

- repas Žl•ve . . . . . . . . . . . . . . . . .3,19!
- repas Žl•ve 
(ˆ partir du 3• enfant) . . . . . . . . .2,59!
- repas enseignant 
ou intervenant . . . . . . . . . . . . . . . .5,20!

Vie scolai r e
!cole Maternelle
Groupe scolaire ÒLe Grand ClosÓ
10 avenue du Grand Clos
TŽl : 02 54 20 46 35
Directrice : Mme CŽline MC GUINESS

Cette annŽe les effectifs de lÕŽcole sont : 22 PS, 21 MS et 32 GSrŽpartis en 2 classes de
MS/GS ˆ 26 et 27 Žl•ves. 
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ALSH
Groupe scolaire ÒLe Grand ClosÓ
10 avenue du Grand Clos
TŽl : 02 54 20 46 35 - 06 59 95 20 11
Directrice : MmeAude SIGNORET
Email : alsh.chouzy@gmail.com

Mercredis
Les enfants vont en voir de toutes les cou-
leurs. Du bleu, du jaune, du noir, de l'argentŽ,
les couleurs illuminent le Centre de Loisirs.
Lors de la journŽe Ç VERTE È, en partenariat
avec les centres E.LECLERC, les enfants se
sont mobilisŽs pour nettoyer la nature dans le
village, une tr•s bonne action de sensibilisa-
tion ˆ la dŽmarche Žcocitoyenne qui sera
renouvelŽe au cours de l'annŽe ! Les enfants
ont constatŽ le manque de civisme de cer-
tains qui jettent sans scrupule leurs dŽchets ˆ
la nature. En une matinŽe ce sont 4,5kg de
dŽchets ramassŽs !

P!riscolaire
Les enfants accueillis le matin bŽnŽficient
d'un accueil individualisŽ par les animatrices
qui mettent en place des ateliers calmes (jeux
de sociŽtŽ, coloriages, chantsÉ).

Le soir, un gožter en commun est servi aux
enfants. Puis les enfants sont libres de leurs
activitŽs, (jeux extŽrieurs ou intŽrieurs). L'aide
aux devoirs est proposŽe chaque soir pour
les enfants qui le souhaitent.

L'accueil de loisirs sans hŽbergement (ALSH) fonctionne en pŽriode scolaire les lundis, mardis,
jeudis, vendredis (pŽriscolaire), les mercredis et pendant certaines pŽriodes scolaires (rensei-
gnez vous sur les dates exactes, si vous •tes intŽressŽs). L'ALSH propose diffŽrentes activitŽs
(manuelles,  grands jeux, sortiesÉ) pour que les enfants puissent choisir selon leurs envies et
leur gožt.

Cette annŽe, diffŽrents th•mes ont ŽtŽ exploi-
tŽs : Le cirque notamment avec l'intervention
de la Compagnie DŽtour de Rue de Mettray,
les enfants se sont initiŽs pendant une
semaine aux Arts du Cirque offrant un beau
spectacle ˆ leurs parents. Un mini-camp
nature ˆ Montreuil en Touraine a eu lieu o•
les enfants ont ŽtŽ en totale immersion avec
la nature (toilettes s•ches, douches solaires,
cuisson au feu de boisÉ) De vŽritables trap-
peurs ! Une nuit au Centre et une veillŽe ont
Žgalement eu lieu sur le th•me des enqu•tes
polici•resÉ les journŽes sont bien rythmŽes,
les propositions d'activitŽs nombreuses. 

Un projet jardinage a vu le jour avec la crŽa-
tion et l'amŽnagement d'un potager dans la
nouvelle cour du Centre de Loisirs.

LÕinscription se fait aupr•s de la directrice
(elle vous fournira le formulaire dÕinscription)
ou au secrŽtariat de mairie.

Vacances scolaires

Horaires du p!riscolaire
lundi, mardi, jeudi et vendredi :

matin :de 7h ˆ 8h50
apr•s-midi : de 16h30 ˆ 18h30

Horaires du mercredi
De 7h30 ˆ 18h30

Vacances scolaires / Tarifs
Les tarifs varient en fonction du quotient familial (QF). Tarifs sans la cantine.

TARIFS PAR TRANCHE EN !

Prix Tranche 1
QF! 620

Tranche 2
620" QF! 850

Tranche 3
850" QF! 1100

Tranche 4
1100" QF! 1350

Tranche 5
QF" 1350

journŽe
Vacances 7,38 9,46 12,13 12,62 13,12

forfait matin
et soir 2,01 2,58 3,31 3,44 3,58

forfait matin
ou soir 1,34 1,72 2,20 2,29 2,38

1/2 mercredi 4,70 6,02 7,72 8,03 8,35

mercredi 7,38 9,46 12,13 12,62 13,12

ALSH
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Mariages
LEMOINE MŽlanie et MALLINJOUD KŽvin. . .le 21 mai  

SPECTE Magali et MOREAU SŽbastien . . . . .le 25 juin 

TARDIF Emmanuelle et RENAULT Nicolas . . .le 25 juin 

RENIER Nadine et BOSSON Anthony . . . . . . .le 25 juin 

NIAUT Sonia et COUSIN StŽphane . . . . . . . . .le 31 aožt 

TUIGNE Gwladys et BOURDIN Julien . . . . . . .le 20 aožt

DUGUE Marion et BREJAUD Fran•ois . . . . . .le 20 aožt

BOURGOUIN Armelle et CECCHINI Damien . .le 10 septembre

WEIL Audrey et MALBRANCKE Benoit . . . . . .le 10 septembre

ROYER Mathilde et GODMER Guillaume . . . .le12 novembre  

D!c"s
BOUCHERE Bernard. . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 1er janvier 

GIRAULT Patrick . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 10 fŽvrier 

AUBRY Fran•ois . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 12 fŽvrier 

PINON Camille . . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 5 mars 

SPITAELS Danielle . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽe le  17 mars

DUBOIS Daniel . . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 20 mars 

BARAT Julien . . . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 7 avril  

ROUSSAY AndrŽ . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 7 mai 

PETIT Claude . . . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le  22 mai

TROTE FrŽdŽric . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 29 mai

JARRAUD Philippe. . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 7 juin

FAVRAULT Jacqueline . . . . . . . .dŽcŽdŽe le 11 juin

CROSNIER Micheline . . . . . . . . .dŽcŽdŽe le 3 juillet

LARRICQ-FOURCADE Robert . .dŽcŽdŽ le 6 aožt 

DIAZ CASTILLO FŽlix . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 29 aožt

ROZE Marc . . . . . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 30 septembre

MENANT Raymond . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 4 octobre 

CHENAIN Liliane . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽe le 6 octobre

BOURGAULT Yvette . . . . . . . . . .dŽcŽdŽe le 8 octobre

BELLANGER Pierre . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 20 octobre

GIRAULT Marcel . . . . . . . . . . . . .dŽcŽdŽ le 28 novembre
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Le 7 novembre 1941, M. ROPION, maire de Chouzy-sur-Cisse de
l'Žpoque, unissait Robert LEBLANCnŽ en 1920 ˆ LŽone LECLERC,
nŽe en 1925. Toute leur famille s'est rŽunie dimanche 23 octobre 2011 ˆ la
salle des f•tes pour cŽlŽbrerles noces de platine (70 ans de mariage), des
Žpoux LEBLANC. De cette union sont nŽs sept enfants, Jeanine, Liliane, Gilbert,
Gislaine, Michel, Gilles et Marie-Jeanne, treize petits-enfants et dix-sept arri•res petits-
enfants.

Ils ont profitŽ de cette journŽe ensoleillŽe pour Žvoquer, avec leurs proches, les tr•s nombreux souvenirs qui ont ŽmaillŽ cette tr•s durable
union. LŽone et Robert LEBLANC, discrets et rŽservŽs sur la cŽlŽbration de cet ŽvŽnement, n'en Žtaient pas moins Žmus et surtout tr•s
conscients de son caract•re exceptionnel, car les modes de vie actuels ne verront que de plus en plus rarement l'occasion de f•ter 70 ans
de mariage. Souhaitons leur, ˆ cette occasion, santŽ et bonheur pour de nombreuses annŽes et, pourquoi pas, d'accueillir dans la famille
un arri•re arri•re petit-enfant.

" t at  civi l

Naissances
TROFLEAU Alycia. . . . . . . . . . .nŽe le 2 dŽcembre 

MAILLARD Lilou. . . . . . . . . . . . .nŽe  le 8 dŽcembre 

JOUAN-BLONDEAUX LŽon. . . .nŽ le 22 dŽcembre 

COTTIN TimŽa. . . . . . . . . . . . . .nŽe le 31 dŽcembre 

LOUKILI Ayoub. . . . . . . . . . . . . .nŽ le 18 fŽvrier 

BRILLARD AimŽ. . . . . . . . . . . . .nŽ le 8 mars 

LINARD ClŽment. . . . . . . . . . . .nŽ le 1 avril 

FERREIRA Ma‘lle. . . . . . . . . . . .nŽe le 3 avril 

BARRANGER Noam. . . . . . . . . .nŽ le 6 avril 

GURTNER Wesley. . . . . . . . . . .nŽ le 26 juin 

OZTURK Enes. . . . . . . . . . . . . . .nŽ le 12 juillet 

TOUSSAINT GrŽgoire. . . . . . . .nŽ le 17 aožt 

SIDOISNE LŽa. . . . . . . . . . . . . . .nŽe le 21 aožt 

GIRAULT Yanis. . . . . . . . . . . . . .nŽ le 23 septembre 

COBOS-LLORENTE Lucas. . . .nŽ le 1 octobre 

BOURGEOIS Diane. . . . . . . . . .nŽe le 1 octobre 

SOBRAL Noah. . . . . . . . . . . . . .nŽ le 11 octobre 

STEFANI Kiara. . . . . . . . . . . . . .nŽe le 13 octobre 

du 1er Janvier 2011 ˆ la date de publication
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Samu :15
Pompiers :18 ou 112
Police :17
Gendarmerie - Onzain :
TŽl. : 02 54 33 56 10
MŽdecin : 
Docteur COURVOISIER Thierry
26 rue de la Poste
TŽl. : 02 54 20 49 60 - Fax 02 54 20 44 52 
Infirmi•res : 
Cabinet : 12 Place de la Mairie 
TŽl. : 02 54 20 48 84
Mme LE LAIS Anne : 06 60 78 83 46
Mme LEROUX Fran•oise : 06 61 30 72 02
Chirurgien Dentiste : 
Docteur BARBET VŽronique
12 bis Route de Chambon 
TŽl. : 02.54 20 46 05 
Pharmacien : 
Mme CHOLLET Anne 
19 rue de la Poste 
TŽl. : 02 54 20 48 94
KinŽsithŽrapeute : 
M. SEIGNEURET Jean-Marc
12 bis place de la Mairie
TŽl. : 02 54 20 42 35
Psychomotricienne :
Mme PETARD Catherine 
29 bis route de Chambon
TŽl. et fax : 02 54 20 45 06
Email : cpetard@club-internet.fr
Correspondantes ADMR ˆ Onzain :
MmesPOITOU Carole et RADLƒ Florence
3 rue du Vieux Moulin
TŽl. : 02 54 33 43 00

La Poste :
Ouverture : du mardi au samedi de 9h00 ˆ 12h00
DŽpart du courrier : la semaine 14h45 - le samedi 12h00
La poste sera fermŽe le lundi ˆ partir du 02/01/2012
TŽl. et fax 02 54 20 48 00 

SŽcuritŽ Sociale : 
Le jeudi de 13h ˆ 16h au Centre MŽdico Social ˆ ONZAIN 

Conciliateur de Justice : 
Permanence ˆ Onzain au Centre MŽdico Social 
Rue Gustave Marc
Sur rendez-vous le dernier mercredi matin du mois

Eau (service client) : 0811 900 400 

ElectricitŽ de France : 0810 333 041

Gaz de France : 0810  800 801

DŽpannage gaz et ŽlectricitŽ :
Voir le numŽro de tŽlŽphone en haut ˆ gauche de votre facture

Culte Catholique : 
AbbŽ PETIT Jean
CurŽ du secteur d'Onzain   
TŽl. :  02 54 20 70 75

Messe Dominicale : 
Ë 9h30 ˆ Chouzy-sur-Cisse le troisi•me dimanche de chaque mois.

Point vert CrŽdit Agricole : Tabac-Presse 
Mme Nadine THIEFFRY - GOMBERT 
4 rue de l'Žglise   
TŽl. : 02 54 20 47 40 
Email : tabacpresse.chouzy.41150@wanadoo.fr

Taxi : 
M. COURCHAY Franck 
14 grande rue
TŽl. : 02 54 20 45 37 ou 06 98 02 41 41
Email courchay@gmail.com   
Site : http://www.taxi-chouzy.fr

C.C.A.S
Au dŽbut de l'annŽe 2012, la CommunautŽ de Communes Ç Beauce Val de Cisse È (ˆ laquelle nous sommes rattachŽs) et la CommunautŽ
dÕagglomŽrations Ç Agglopolys È fusionneront. La fusion rŽalisŽe, les dossiers relevant de l'aide sociale seront ŽtudiŽs par le CIAS (Centre
Communal d'Action Sociale) ˆ Blois.

Banque alimentaire
La Banque alimentaire de Loir-et-Cher (B.A. 41) a une antenne ˆ Chouzy-sur-Cisse. Un mercredi sur deux des bŽnŽvoles prŽparent des
colis - en fonction de ce que la Banque Alimentaire 41 a fourni - et les distribuent aux personnes concernŽes. Comme vous le savez, les
sources d'approvisionnement des Banques Alimentaires sont en baisse, tant celles en provenance des aides europŽennes que celles pro-
venant de la grande distribution alimentaire.Derni•re minute : La CommunautŽ EuropŽenne prolonge de 2 ans l' aide alimentaire aux
plus dŽmunis.

Pr!sence Verte
PrŽsence Verte Touraine est une association loi 1901 fondŽe en 1987 qui propose un service permettant aux personnes isolŽes ou fragili-
sŽes de rester ˆ leur domicile en toute sŽrŽnitŽ (une sortie dÕh™pital, une chute, un malaise ou simplement un besoin dÕ•tre rassurŽ). Un
secours rapide et adaptŽ 24h/24 basŽ sur le principe dÕun transmetteur simple dÕutilisation et dÕun dŽclencheur adaptŽ aux besoins de
lÕabonnŽ. Aucun dŽmarchage ˆ domicile nÕest effectuŽ par les services de PrŽsence Verte. Son action s'inscrit dans le cadre d'une action
sociale dÕaccompagnement ˆ domicile.

Pour plus dÕinformations sur lÕabonnement, le fonctionnement, les tarifs et les aides financi•res, contactez le si•ge social de lÕagence du
Loir-et-Cher ci-dessous :
19 Avenue de Vend™me Ð 41000 BLOIS
TŽl. : 02 54 44 87 26

Renseignement s pr at iques
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En 2011, l'Žquilibre budgŽtaire est
assurŽ malgrŽ le maintien (sans augmen-
tation) des taux des taxes d'habitation,
fonci•re b‰tie et non b‰tie depuis 2006. 

Selon la trŽsorerie d'Onzain (dŽcembre
2010)  "La situation financi•re de la com-
mune apparait satisfaisante m•me si
celle-ci doit maintenir son niveau
d'Žpargne. Le maintien des charges de
fonctionnement est indispensable aux
bons Žquilibres financiers de la com-
mune".

Recettes d'investissement

D!penses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

D!penses d'investissement

Exemples de d!penses pour 
le fonctionnement des !coles 

et de la cantine :

Exemples de d!penses pour 
le fonctionnement de 

certains postes :

Budget  pr imi t i f  communal
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Le budget assainissement est autonome et compl•tement sŽparŽ du budget communal. Les recettes de ce budget sont exclu-
sivement alimentŽes par les taxes payŽes par les occupants des habitations raccordŽes au rŽseau d'assainissement collectif. Au 1er
janvier 2012, la compŽtence assainissement (collectif et non collectif) est transfŽrŽe ˆ la CommunautŽ d'AgglomŽration Agglopolys.

Recettes d'investissement

D!penses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

D!penses d'investissement

Budget  pr imi t i f  d' assainissement
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Tarifs 2012

HIVER : du 16 octobre 2011 au 14 avril 2012
ƒTƒ : du 15 avril au 15 octobre 2012 Salle A Salles A + B

Jour fŽriŽ ou de week-end
(1 jour)

!  Remise des clŽs la veille entre 16h et 17h (jour fŽriŽ ou 
dimanche), le samedi ˆ 9h (samedi).
Salle disponible du matin 9h au lendemain 6h.

164,50!
128,70!

399,60!
320,90!

Week-end
(2 jours)

!  Remise des clŽs le samedi ˆ 9h.
Salle disponible du samedi 9h au lundi 6h.

228,90!
184,90!

504,80!
422,00!

Week-end prolongŽ
(3 jours : vendredi ou lundi fŽriŽs)

!  Remise des clŽs le jeudi entre 16h et 17h.
Salle disponible du vendredi 9h au lundi 6h.

!  Remise des clŽs le samedi ˆ 9h.
Salle disponible du samedi 9h au mardi 6h.

257,50!
202,30!

581,50!
493,60!

10

Salle des f ! t es

D!signation des locaux
!  Salle A :petite salle (80 m2) avec cuisine
!  Salle A + B :petite salle + grande salle (230 m2) avec cuisine. (La
grande salle B ne peut •tre louŽe seule)
Nota :la cuisine ne peut •tre dissociŽe de la location des salles.
Aucune vaisselle nÕest comprise dans la location. Pour la location de
vaisselle, sÕadresser au ComitŽ des F•tes au 02 54 33 41 73. Les tarifs
sont disponibles ˆ la Mairie.

Conditions de r!servation
Par dŽcision du conseil municipal (dŽlibŽration du 28 novembre
2008), la location de la salle des f•tes est rŽservŽe exclusivement
aux habitants de Chouzy-sur-Cisse,ainsi quÕaux associations ayant
leur si•ge social dans la commune. Toutefois la municipalitŽ se
rŽserve le droit ˆ titre exceptionnel de dŽroger ˆ cette r•gle.
Conditions ˆ voir en mairie. Dans le cas dÕŽlections ou cas de force
majeure, la municipalitŽ se rŽserve le droit dÕannuler toute rŽser-
vation.

Instructions concernant la lutte
contre les nuisances sonores
!  Un certain nombre dÕamŽnagements ont ŽtŽ effectuŽs dans les salles
afin de les mettre en conformitŽ avec la rŽglementation. Il est donc
demandŽ aux utilisateurs de respecter et de faire respecter le
niveau sonore admissans quoi un limiteur entrainera une coupure de
lÕensemble des prises de courant Žlectrique d•s que ce niveau sonore
sera dŽpassŽ.
!  Deux dŽpassements (donc deux coupures des prises Žlectriques)
sont tolŽrŽs. A la 3•me coupure, lÕalimentation des prises de courant est
dŽfinitivement coupŽe et il nÕy a de remise en service possible quÕˆ 7h,
apr•s intervention dÕun technicien.

R!servations, mise " disposition et utilisation des locau x 
Informations en Mairie et dŽtaillŽs sur le site internet ˆ lÕadresse suivante : http://www.chouzy-sur-cisse.fr/salle-des-fetes.html

Nota
Un tŽmoin lumineux, placŽ sur la sc•ne, prŽvient lÕanimateur
de lÕintensitŽ sonore. Il peut donc en permanence ma”triser le
niveau sonore de sa prestation.
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Biblioth#que
Responsable : Virginie BESNARD
TŽl : 02 54 20 42 96
Email : bibliochouzy41@orange.fr

La biblioth•que municipale fonctionne avec
une Žquipe de 5 bŽnŽvoles qui sont Virginie,
Laurence, Evelyne, Ir•ne et Nicole. Elles
sont ˆ votre Žcoute pour tout renseignement
et prŽsentes pour vous orienter dans vos
recherches.

Un grand choix de livres pour adultes et
enfants sont ˆ votre disposition.

La biblioth•que propose ˆ ses adhŽrents,
durant les horaires dÕouverture, la possibilitŽ
dÕeffectuer des recherches sur internet.

Partenariat avec lÕŽcole maternelle, le centre
de loisirs, et lÕŽcole primaire pour les visites
des expositions.

Tarifs
adulte:11,14!

enfant :gratuit jusquÕˆ 18 ans
Žtudiant :gratuit

Horaires d'ouverture
mercredi :de 9h15 ˆ 12h 

et de 16h ˆ 18h30
samedi :de 9h15 ˆ 12h

Nouveaut!
En 2012, la biblioth•que projette de pro-
poser ˆ ses adhŽrents le pr•t de DVD.

Rappel
Vous pouvez consulter les ouvrages de la
biblioth•que sur le site de la mairie
(www.chouzy-sur-cisse.fr)

La biblioth•que propose ˆ ses adhŽrents
durant les horaires dÕouverture, la possi-
bilitŽ dÕeffectuer des recherches sur inter-
net.

Expositions 2011
!  Le bestiaire de Janik Coat
!  Pirates et Brigands, avec animation par les bŽnŽvoles de la biblioth•que dÕun kamishibai  
! Ç Gare au Hibou È
!  PrŽvenir les accidents domestiques, avec dŽmonstration des pompiers de Chouzy-Onzain,
dŽmonstration de premiers secours sur mannequin, par Mr CRONIER Jean-Yves lieutenant au
CS dÕOnzain. Grand succ•s aupr•s des enfants
!  Sports non encadrŽs, animŽe par les bŽnŽvoles de la biblioth•que dÕun kamishibai Ç fichus
maillots È
!  Mots-animaux, avec la participation et visite de lÕŽcole primaire de Chouzy-sur-Cisse
!  Bourse aux livrespendant la participation de la biblioth•que ˆ lÕexposition ÒUne IdŽe en plusÓ.

Animations 2011
!  3 soirŽes dans le cadre ÒMille lecture dÕhiverÓ,
avec la participation du club de lecture

!  Spectacle PoŽtique et Musical 
!  X.Y.ZENLa compagnie du Petit bonÕheur

Bibl iot h" que municipale
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ElaborŽ par le cabinet URBANÕism avec le Conseil Municipal  :
30 rŽunions de travail ˆ ce jour depuis le 16 juillet 2008, date de la
dŽlibŽration du Conseil Municipal sur la dŽcision dÕengager la
rŽvision du P.O.S, travail avec le cabinet URBANÕism depuis le 17
septembre 2009. Le projet de PADD prŽsent ci-apr•s pourra •tre
amenŽ ˆ Žvoluer en fonction du contenu des decrets dÕapplica-
tion du grenelle II qui pourraient sortir au cours de lÕannŽe 2011.

CrŽŽ par la loi dÕorientation fonci•re du 30 dŽcembre 1967, le plan
dÕoccupation des sols (POS) a ŽtŽ, durant trente ans, lÕinstrument de
la politique fonci•re des communes. La loi Ç solidaritŽ et renouvelle-
ment urbains È (S.R.U) du  13 dŽcembre 2000 vise ˆ faire passer lÕur-
banisme ˆ une autre Žchelle. 

A travers le plan local dÕurbanisme (PLU), il ne sÕagit plus unique-
ment de gŽrer lÕutilisation des sols, mais aussi de dŽvelopper un
projet pour le territoire,alors que la lutte contre lÕŽtalement urbain et
le mitage des espaces naturels deviennent un enjeu majeur. 

Du POS au PLU ªGrenellis!º
(historique)

Plan d'Occupation des Sols (POS)
Texte fondateur : Loi n¡ 67-1253 du 30 dŽcembre 1967 dÕorien-
tation fonci•re 
Objectif :Gestion fonci•re des communes. Instrument de fixa-
tion des r•gles gŽnŽrales et des servitudes dÕurbanisation des
sols 
Composition du document : rapport de prŽsentation, r•gle-
ment, documents graphiques et documents annexes 

Plan local d'urbanisme (PLU) ªSRUº 
Texte fondateur : Loi n¡ 2000-1208 du 13 dŽcembre 2000 rela-
tive ˆ la solidaritŽ et au renouvellement urbain (SRU) 
Objectif :DŽfinition dÕune politique locale dÕamŽnagement :
urbanisme de projet, dans le cadre dÕune approche de dŽvelop-
pement durable 
Composition du document : rapport de prŽsentation, r•glement :
14 articles, dont 2 obligatoires, documents graphiques et docu-
ments annexes, auxquels sÕajoute le projet dÕamŽnagement et de
dŽveloppement durable (PADD) 

PLU ªGrenelle 2º
Texte fondateur : Loi n¡ 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour lÕenvironnement, dite Ç Grenelle 2È 
Objectif :ÇGrenellisation È des PLU et des POS. PrŽfŽrence au
PLU intercommunal, prioritŽ ˆ la densification, prise en compte
de la performance ŽnergŽtique et des plans climat territoriaux,
protection de la biodiversitŽ
Composition du document : rapport de prŽsentation, r•gle-
ment: 16 articles, dont 2 obligatoires, documents graphiques

Documents annexes : PADD prenant dŽsormais en compte : le
plan de dŽplacements urbains, le programme local de lÕhabitat ,le
plan climat territorial 
Auxquels sÕajoutent : les orientations dÕamŽnagement relatives
ˆ certains quartiers ou secteurs, le schŽma de cohŽrence Žcolo-
gique et les secteurs de projet 

Pr!ambule
Article L. 123-1-3 du Code de lÕurbanisme relatif au Projet
dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable : 

!  Le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable dŽfinit
les orientations gŽnŽrales : des politiques dÕamŽnagement, dÕŽqui-
pement, dÕurbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles
et forestiers, de prŽservation ou de remise en bon Žtat des continui-
tŽs Žcologiques. 
!  Le PADD arr•te les orientations gŽnŽrales concernant :lÕhabi-
tat, les transports et les dŽplacements, le dŽveloppement des com-
munications numŽriques, lÕŽquipement commercial, le dŽveloppement
Žconomique et les loisirs, ce sont les crit•res retenus pour lÕensem-
ble de lÕŽtablissement public de coopŽration intercommunale ou de la
commune.
!  Le PADD fixe des objectifs : de modŽration de la consommation
de lÕespace et de lutte contre lÕŽtalement urbain.
Le P.A.D.D. constitue lÕune des pi•ces obligatoires du P.L.U. mais
nÕa pas de caract•re opposable. 

POS - PLU
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Probl!matique g!n!rale
Chouzy-sur-Cisse est une commune ligŽrienne situŽe aux

portes de Blois, ˆ la confluence de la vallŽe de la Cisse et du val
de Loire, bŽnŽficiant du label patrimoine mondial dŽcernŽ par
lÕUNESCO. 

PossŽdant un patrimoine architectural, paysager et Žcologique
remarquable, elle doit sÕattacher ˆ la prŽservation et ˆ la mise en
valeur des paysages naturels (vallŽes de la Loire, de la Cisse et du
Pont du Diable, for•t domaniale, coteaux, boisements) et b‰tis (ch‰-
teaux, demeures et closeries, moulins, centre-bourg historique, Žcarts
de la Morandi•re et du Pont Bourdon, espaces boisŽs en milieu urbain,
alignements dÕarbres...).

Elle doit aussi veiller : 
!  ̂  protŽger les espaces agricoles productifs ainsi que, dans la mesure
du possible, les espaces compris dans une aire dÕAppellation dÕOrigine
Contr™lŽe (AOC Touraine Mesland)

!  ˆ mettre en Ïuvre le Grenelle de lÕEnvironnement par une gestion
Žconome de lÕespace et une croissance urbaine con•ue de mani•re
durable (arr•t de lÕurbanisme linŽaire en bordure de voies, prioritŽ don-
nŽe au renouvellement urbain sur lÕurbanisation de nouvelles terres,
dimensionnement au plus juste des surfaces ˆ b‰tir, promotion de nou-
velle formes urbaines plus compactes)

!  ̂  intŽgrer la prise en compte des risques et nuisances affectant le ter-
ritoire communal : 
- risques naturels dÕinondation (PPR inondation de la Loire aval, projet

dÕatlas des zones inondables de la vallŽe de la Cisse)
- mouvements de terrain (retrait / gonflement des sols argileux)
- feux de for•t
- risques technologiques liŽs au transport de mati•res dangereuses
(notamment effets lŽtaux significatifs dans un cercle glissant de 350 m
de rayon centrŽ sur la canalisation de transport de gaz Art•re de Centre,
DN900)
- nuisances sonores (voie ferrŽe Paris Austerlitz Ð Bordeaux et RD 952).

MalgrŽ lÕinfluence croissante de lÕagglomŽration blŽsoise, Chouzy-
sur-Cisse reste un village au charme tranquille jouant la carte du
tourisme et des loisirs au travers de la mise en valeur de son patri-
moine. La commune conserve en outre une offre satisfaisante en Žqui-
pement, accueillant la plupart des commerces et services notamment
mŽdicaux indispensables au quotidien. 

Elle a retrouvŽ ces derni•res annŽes le chemin de la croissance
dŽmographique, apr•s un tassement entre 1999 et 2006, gr‰ce ˆ une
relance de la construction neuve (moyenne annuelle de 17 logements
mis en chantier ces 5-6 derni•res annŽes). 

Bien que ne figurant pas parmi les cinq p™les relais du SchŽma de
CohŽrence Territoriale du BlŽsois (contrairement ˆ Herbault et ˆ Onzain
par exemple), la commune de Chouzy sur-Cisse est nŽanmoins
identifiŽe comme polaritŽ par le Programme Local de lÕHabitat
2007-2014 de la communautŽ de communes ÒBeauce Val de CisseÓ (au
m•me titre quÕHerbault et Onzain), avec un objectif communal de 18
constructions neuves par an, concourant ainsi au dŽveloppement de
lÕhabitat au nord de la Loire tel que prŽvu par le SCOT. 
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Les orientations g!n!rales des poli-
tiques d'am!nagement, d'!quipe-
ment et d'urbanisme
1. Endiguer lÕŽtalement urbain
!  Afin de ma”triser la consommation dÕespace, le SCOT prŽconise de
recomposer la ville et les villages sur eux-m•mes, cÕest-ˆ-dire de
construire dÕabord ˆ lÕintŽrieur des zones agglomŽrŽes plut™t quÕˆ
sÕŽtendre.
!  Dans cette optique, il convient de reconsidŽrer les zones urbaines
dŽfinies au POS, et de limiter lÕaccueil de constructions nouvelles en
dehors du bourg au comblement de dents creuses (parcelle libre entre
deux habitations permettant de construire une habitation nouvelle)
dans les enveloppes dÕurbanisation des principaux hameaux (ensem-
ble b‰ti dÕau moins 7/8 habitations) 
!  Urbanisation linŽaire en pied de coteau au long de la route dÕOnzain
: potentiel de 6 logements supplŽmentaires (compte tenu des restric-
tions aux abords de la canalisation de gaz). 
!  Villesavoir: potentiel de 4 logements supplŽmentaires
!  Le Tertre: potentiel de 1 logement supplŽmentaire
!  La Morandi•re : potentiel de 3 logements supplŽmentaires
!  Le Pont Bourdon: potentiel de 2 logements supplŽmentaires
!  La Fosse aux Poissons: potentiel de 9 logements supplŽmentaires. 
!  Le Pont du Diable: potentiel de 2 logements supplŽmentaires
!  La Petite Ganguillonni•re / Bel-Air: potentiel de 3 logements supplŽ-
mentaires
Potentiel global dans les Žcarts: 30 logements.

2. Favoriser le renouvellement urbain 
!  Le bourg, jadis resserrŽ autour de lÕŽglise et du prieurŽ, est fortement
exposŽ au risque dÕinondation. LÕessentiel du tissu urbain ancien se
situant en zone inondable, il serait osŽ de chercher ˆ y accro”tre les
populations et les biens exposŽs au risque dÕinondation ; une opportu-
nitŽ de renouvellement urbain sÕy prŽsente nŽanmoins (ateliers muni-
cipaux entre la rue du Moulin et la rue des Fillettes)
!  La commune de Chouzy-sur-Cisse est Žgalement marquŽe par la
vacance (8.3% du parc de logements en 2009, soit 77 logements
vacants), phŽnom•ne en forte progression depuis 1999 (+ 34 loge-
ments vacants), en raison sans doute de lÕabandon dÕune partie des 45
logements potentiellement indignes, recensŽs dans le parc privŽ en
2003, qui Žtaient le plus souvent occupŽs par des personnes ‰gŽes. 
!  De nombreux logements vacants sont visibles en centre-bourg
(notamment rue de lÕEglise, place de la Mairie, Grande Rue, ...)
!  A partir des donnŽes Insee : 77 Logements vacants, (y compris
logements de catŽgorie indŽterminŽe assimilŽs ˆ vacants) 
!  RŽpertoriŽs 48 sur 77 (donc 29 logements de catŽgorie indŽterminŽe
assimilŽs ˆ vacants dont on ne peut pas retrouver la trace) 
!  Vacants 39 sur 48, dont 26 en Žtat dÕ•tre habitŽs
!  MalgrŽ les rŽsultats dŽcevants de la prŽcŽdente OpŽration
ProgrammŽe dÕAmŽlioration de lÕHabitat (2000-2002), qui nÕavait bŽnŽ-
ficiŽ quÕˆ neuf propriŽtaires occupants et un seul propriŽtaire bailleur,
la mise en place dÕune nouvelle OPAH serait souhaitable. En effet, des
aides ˆ la rŽhabilitation du parc ancien peu performant sur le plan Žner-
gŽtique pourraient sans doute inciter quelques propriŽtaires ˆ rŽhabili-
ter des logements indignes et profiter de cette opŽration pour valoriser
leur patrimoine en contrepartie, la commune pourrait bŽnŽficier de la
remise sur le marchŽ de quelques logements. 

POS - PLU
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!  Potentiel de logements vacants mobilisables dans les 10 ans ˆ venir:
de lÕordre de 10 logements (ce qui permettrait de revenir ˆ un taux de
vacance de lÕordre de 6% ˆ lÕŽchŽance). Potentiel global dans lÕenve-
loppe urbaine du bourg : 20 logements. 

3. Dimensionner au plus juste les surfaces ˆ b‰tir
!  La population municipale actuelle est estimŽe ˆ 1 961 habitants, en
progression de  + 1.1% par an depuis 2006, ce qui correspond au
rythme de dŽveloppement souhaitŽ par le PLH. 
!  La commune souhaite pŽrenniser ce taux de croissance dans la
dŽcennie ˆ venir, ce qui correspond en 10 ans au gain de 225 habi-
tants (1925 + 225 = 2150). Cette ambition requiert un gain de lÕordre
de 100 rŽsidences principales pour satisfaire la croissance dŽmogra-
phique plus de lÕordre de 35 logements supplŽmentaires pour compen-
ser le desserrement des mŽnages prŽvisible, soit un besoin total de
135 rŽsidences principales supplŽmentaires. 
!  Compte tenu de la construction possible dÕune trentaine de loge-
ments dans les hameaux et la crŽation dÕune vingtaine de rŽsidences
principales supplŽmentaires dans le bourg, il ne resterait plus que 85
logements neufs ˆ construire en extension urbaine, soit sur la base
dÕune densitŽ moyenne de 15 logements ˆ lÕhectare, le besoin dÕŽten-
dre lÕurbanisation ˆ un peu moins de 6 hectares nouveaux 
!  Les Madeleines (secteur hors ”lots de culture dŽlimitŽ par lÕavenue
des Beaumonts et les chemins du Vau Renard, du Pressoir Berry et
des Madeleines) : 3.5 ha.
!  La Champagne (secteur hors ”lots de culture situŽ au sud du chemin
du Vau Renard, entre les chemins du Pressoir Berry et de la Brosse) :
2.3 ha. 
!  Ces deux sites rŽpondent aux prescriptions du SCOT, ˆ savoir
rechercher des extensions urbaines en prioritŽ en continuitŽ des sec-
teurs dŽjˆ urbanisŽs, tout en prŽservant les espaces paysagers quali-
tatifs, les milieux naturels et les continuums Žcologiques, les espaces
agricoles productifs ainsi que dans la mesure du possible les espaces
compris dans une aire AOC, tout en tenant compte de la prŽvention
des risques et des nuisances.   

4. PrŽvenir les risques et les nuisances
!  La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposŽe ˆ des risques natu-
rels (inondation, mouvements de terrain, incendie) et technologiques
(transport de mati•res dangereuses) ainsi quÕˆ des nuisances notam-
ment sonores aux abords de la RD 952 et de la voie ferrŽe. 
!  PrŽserver de toute urbanisation nouvelle les champs dÕexpansion
des crues et limiter lÕaccueil de populations nouvelles dans les sec-
teurs exposŽs au risque dÕinondation.
!  Conseiller la rŽalisation dÕune Žtude de sol prŽalablement ˆ toute
construction de mani•re ˆ adapter les fondations ˆ la nature du terrain. 
!  Limiter lÕaccueil de populations nouvelles aux abords de la canalisa-
tion de transport de gaz (arr•tŽ du 4 aožt 2006). 
5. Conforter lÕoffre en Žquipement existante 
!  La commune de Chouzy-sur-Cisse dispose dÕune offre en Žquipe-
ment satisfaisante. NŽanmoins, la localisation de la salle des f•tes en
centre-bourg est sujet ˆ dŽbat (implantation en zone inondable ne per-
mettant pas dÕoffrir refuge ˆ la population sinistrŽe en cas dÕinondation,
proximitŽ dÕhabitations ayant occasionnŽ des plaintes pour nuisances
sonores). 
!  La commune doit aussi composer avec une accessibilitŽ difficile aux
ateliers municipaux., le projet consisterait ˆ transfŽrer la salle des f•tes
au Haut des C™tes (chemin des Argen•ons), sur le rebord de plateau
ˆ lÕest de la route de la Champagne, site ˆ la fois facile dÕacc•s (aussi
bien ˆ pied quÕen voiture) et proche du centre-bourg, tout en Žtant rela-
tivement ŽloignŽ des habitations les plus proches. 
!  Valoriser les b‰timents de lÕactuelle salle des f•tes pour les besoins
de la mairie et des associations locales. 
!  TransfŽrer les ateliers municipaux, ˆ proximitŽ de la future salle des f•tes.

!  Conserver des possibilitŽs dÕextension des Žquipements existants
voire dÕimplantation de nouveaux au niveau de la Plaine de Jeux. 
6. ProtŽger et valoriser la qualitŽ des paysages urbains 
!  Le bourg de Chouzy-sur-Cisse est situŽ ˆ lÕŽcart des pŽrim•tres de
protection de monuments historiques (ancienne abbaye de la Guiche,
manoir de lÕAlleu et ch‰teau de la VicomtŽ sur Blois). 
!  Il rec•le nŽanmoins une qualitŽ patrimoniale indŽniable : le centre-
bourg historique, en particulier lÕancien prieurŽ, lÕŽglise Saint-Martin et
la cheminŽe de lÕancienne fabrique ˆ balais, les espaces boisŽs en
milieu urbain, tels que le parc du ch‰teau des Bordes ou de lÕancien
relais dÕAuteuil, lÕalignement dÕarbres de lÕavenue des Platanes ainsi
que des dŽtails architecturaux (portes, portails anciens, barreau-
dage...). 
!  ProtŽger les ŽlŽments naturels, architecturaux et paysagers ne bŽnŽ-
ficiant dÕaucune mesure de protection actuellement. 

7. ProtŽger et valoriser le patrimoine prŽsent sur la partie rurale
du territoire communal 
!  Outre lÕancienne abbaye de la Guiche et le manoir de lÕAlleu inscrits
ˆ lÕinventaire supplŽmentaire des Monuments Historiques, le territoire
rural abrite des ŽlŽments architecturaux intŽressants, quÕil sÕagisse de
ch‰teaux, demeures et closeries, de moulins, de petit patrimoine ver-
naculaire ˆ lÕimage de lÕŽolienne de BeausŽjour ou dÕŽcarts anciens
prŽsentant un aspect homog•ne, tels que la Morandi•re ou le Pont
Bourdon. 
!  ProtŽger les ŽlŽments naturels, architecturaux et paysagers ne bŽnŽ-
ficiant dÕaucune mesure de protection actuellement. 

Les orientations g!n!rales de pro-
tection des espaces naturels, agri-
coles et forestiers
1. ProtŽger le grand paysage ligŽrien appartenant au Patrimoine
Mondial de lÕUNESCO 
!  PrŽserver de toute urbanisation nouvelle le champ dÕexpansion des
crues de la Loire au sein du val. 
!  ProtŽger le coteau boisŽ ligŽrien en amont du bourg maintenant des
coupures dÕurbanisation, et renforcer cette ceinture boisŽe aux abords
du futur p™le dÕŽquipements du Haut des C™tes. 
!  Restaurer la sabli•re (fin dÕactivitŽ proche - 2015) situŽe dans le lit
endiguŽ de la Loire vers un usage compatible avec la sensibilitŽ pay-
sag•re et Žcologique du secteur. 

2. ProtŽger la vallŽe de la Cisse
!  PrŽserver de toute urbanisation nouvelle le champ dÕexpansion des
crues de la Cisse en dehors des espaces urbanisŽs du bourg. 
!  ProtŽger les coteaux de la Cisse, et notamment les coupures dÕurba-
nisation qui subsistent, notamment entre la Morandi•re et le Pont
Bourdon ainsi quÕentre le Pont Bourdon et les Chambrons. 

3. ProtŽger la for•t domaniale de Blois et ses relations avec les
vallŽes de la Loire et de la Cisse 
!  PrŽserver de toute urbanisation nouvelle la lisi•re de la for•t doma-
niale. 
!  PrŽserver les corridors Žcologiques secondaires entre ces trois enti-
tŽs biologiques majeures, et notamment les coupures dÕurbanisation
entre la Butte de Carthage et la Petite Ganguillonni•re ainsi quÕentre le
bourg et ChŽry et la Vinetterie, le vallon du Pont du Diable 

4. ProtŽger les parcs des grandes propriŽtŽs b‰ties dissŽminŽes
au sein de lÕespace rural 
!  La Justini•re, lÕlsle Vert, Chanteloire, BeausŽjour et la Rossignolerie) 

5. ProtŽger les terres agricoles et lutter contre les friches 
!  PrŽserver les espaces productifs et notamment un ”lot viable Žconomique-
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ment entre le bourg et la for•t domaniale (la Champagne, les Argen•ons). 
!  PrŽserver la continuitŽ des parcelles agricoles et leur acc•s par les
engins agricoles. 
!  Contenir le dŽveloppement de lÕurbanisation de mani•re ˆ prŽserver
les abords des sites dÕexploitation qui subsistent et lutter contre le
mitage des parcelles agricoles qui sÕaccompagne rapidement de leur
abandon puis de leur transformation en friches. 
!  PrŽserver les surfaces agricoles situŽes dans lÕaire AOC Touraine-
Mesland, ˆ lÕexception du secteur vouŽ au transfert des Žquipements
publics au Haut des C™tes. 

Les orientations g!n!rales concer-
nant l'habitat
1. Promouvoir une gestion Žconome de lÕespace 
!  Mettre fin ˆ lÕurbanisation linŽaire.
!  Mobiliser les disponibilitŽs fonci•res au sein du tissu b‰ti du bourg et
des principaux hameaux (Villesavoir, le Tertre, la Morandi•re, le Pont
Bourdon, la Fosse aux Poissons, le Pont du Diable ainsi que le pied de
coteau en direction dÕOnzain). 
!  Mobiliser les disponibilitŽs b‰ties au sein du parc ancien, que ce soit
par la remise sur le marchŽ de logements vacants ou le changement
de destination de b‰timents de caract•re dŽlaissŽs par lÕagriculture
moderne. 
!  Dimensionner au plus juste les surfaces destinŽes ˆ lÕurbanisation
par la promotion de nouvelles formes urbaines plus compactes, les
orientations du PLH conduisant ˆ une densitŽ moyenne de 14 loge-
ments ˆ lÕhectare  = 1 logement pour 714 m2 (67% dÕindividuel pur,
25% dÕindividuel dense et 8% de collectif).

2. Diversifier la production de logements 
!  Accro”tre la production de logements individuels denses (35 environ
dans les 10 ans ˆ venir) et de logements collectifs (une dizaine). 
!  Renforcer lÕoffre locative sociale (production dÕenviron 25 locatifs
sociaux dans les 10 ans ˆ venir). 
!  Diversifier la production de logements en taille et en statut dÕoccupa-
tion pour satisfaire les diffŽrentes Žtapes du parcours rŽsidentiel
(jeunes, jeunes couples, primo accŽdants, familles avec enfants,
familles monoparentales, personnes ‰gŽes). 

3. RŽduire les Žmissions de gaz ˆ effet de serre dans lÕhabitat 
!  Promouvoir la construction de b‰timents Žconomes en Žnergie et/ou
ŽquipŽs de dispositifs de production dÕŽnergies renouvelables. 
!  Aider ˆ la rŽhabilitation du b‰ti ancien tr•s ŽnergŽtivore par le biais
dÕune nouvelle OpŽration ProgrammŽe dÕAmŽlioration de ÔHabitat. 

Les orientations g!n!rales concer-
nant les transports et les d!place-
ments
1. Promouvoir les dŽplacements ˆ pied ou ˆ vŽlo
!  SŽcuriser les dŽplacements au sein du bourg, notamment en pour-
suivant lÕamŽnagement de liaisons douces sŽcurisŽes. 
!  Favoriser les dŽplacements ˆ pied ou ˆ vŽlo en optimisant lÕaccueil
de populations nouvelles ˆ proximitŽ ou ˆ distance raisonnable des
Žquipements de centre-bourg. 
!  AmŽliorer lÕacc•s au laboratoire pharmaceutique ˆ partir du chemin
des Argen•ons appelŽ ˆ desservir Žgalement le futur r™le dÕŽquipe-
ments du Haut des C™tes. 

2. Favoriser lÕamŽlioration de la desserte par les transports collectifs 
!  Accro”tre la population communale et augmenter le poids dŽmographique

du bourg de mani•re ˆ faciliter lÕaccroissement des transports collectifs. 

Les orientations g!n!rales concer-
nant le d!veloppement des commu-
nications num!riques
PrivilŽgier lÕaccueil de populations nouvelles dans les secteurs
correctement desservis par la tŽlŽphonie mobile et lÕinternet haut
dŽbit 
!  Mettre ˆ profit la couverture ADSL du territoire communal ˆ partir des
trois centraux tŽlŽphoniques : NRA CZ141 (1 500 lignes, non
dŽgroupŽ, TV indisponible), NRA ON 141 (2 000 lignes, non dŽgroupŽ,
TV indisponible) et NRA FR141 Blois Franciade (19 000 lignes,
dŽgroupŽ par 4 opŽrateurs) desservant la commune, en privilŽgiant
lÕaccueil de populations nouvelles dans les secteurs correctement cou-
verts. 
!  Conforter le poids dŽmographique du bourg de mani•re ˆ inciter
France TŽlŽcom ˆ dŽgrouper le NRA local. NRA = NÏud de
Raccordement dÕAbonnŽs.

Les orientations g!n!rales concer-
nant l'!quipement commercial
PrŽserver lÕoffre commerciale et de services existante en centre-
bourg
!  PrivilŽgier lÕaccueil de population au plus pr•s du centre-bourg et
notamment de la population ˆ mobilitŽ rŽduite plus captive. 
!  Lutter contre la vacance en centre-bourg prŽjudiciable au commerce
local en limitant lÕaccueil de population en centre-bourg et en vŽhicu-
lant une image peu valorisante du centre-bourg. 
!  Poursuivre lÕamŽnagement de liaisons douces sŽcurisŽes entre les
quartiers pŽriphŽriques et le centre-bourg. 

Les orientations g!n!rales concer-
nant le d!veloppement !conomique
et les loisirs
1.PrŽserver lÕactivitŽ agricole 
!  Maintenir des ”lots de production cohŽrents et accessibles aux engins
agricoles. 
!  Encourager la transmission des exploitations restantes, voire lÕinstal-
lation de nouvelles, en jugulant la spŽculation aussi bien sur le b‰ti que
sur le foncier. 
!  Permettre la diversification de lÕactivitŽ agricole sur le plan touristique
en valorisant notamment lÕaccueil ˆ la ferme (g”tes, chambres
dÕh™tes,...). 
!  Favoriser lÕŽmergence de nouvelles formes de production et dÕune
agriculture de proximitŽ dans le val, notamment dans la partie
jusquÕalors dŽlaissŽe par lÕagriculture (entre la levŽe et la voie ferrŽe).

2. Garantir des possibilitŽs de dŽveloppement au laboratoire
pharmaceutique
!  Offrir des possibilitŽs de construction de lÕautre c™tŽ de la route de la
Champagne de mani•re ˆ compenser lÕexig•itŽ du site actuel cernŽ
par le ch‰teau de lÕlsle Vert et la for•t domaniale. 

3. Conforter lÕactivitŽ artisanale, commerciale ou de services 
!  Permettre les implantations compatibles avec la proximitŽ dÕhabitat
au sein du tissu b‰ti. 
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Les objectifs de mod!ration de la consommation de l'espace et de lutte
contre l'!talement urbain

POS - PLU
4. Conforter la vocation touristique et de loisirs de la commune 
!  Encourager la valorisation du patrimoine b‰ti sous la forme dÕhŽber-
gements touristiques (g”tes et chambres dÕh™tes). 
!  Permettre une valorisation touristique des grandes propriŽtŽs b‰ties

avec parcs prŽservŽs (restauration, sŽminaires, h™tellerie, cabanes
dans les arbres, chalets ...). 
!  PrŽserver la quiŽtude des itinŽraires de randonnŽes (ˆ pied, ˆ vŽlo
ou ˆ cheval) en ma”trisant lÕŽtalement urbain. 

Promouvoir une gestion Žconome de lÕespace 
!  Dimensionner au plus juste les surfaces ˆ b‰tir au regard des
besoins exprimŽs en privilŽgiant lÕaccueil de populations nouvelles au
sein du bourg, ce qui occasionne une remise en cause de surfaces
importantes destinŽes ˆ lÕurbanisation dans le document dÕurbanisme
en vigueur. 

!  Promouvoir de nouvelles formes urbaines plus compactes de telle
sorte que la densitŽ moyenne des opŽrations futures se rapproche des
15 logements ˆ lÕhectare (= 600/700 m2 par logement).



Les orientations g!n!rales concer-
nant l'habitat
1. Promouvoir une gestion Žconome de lÕespace 
!  Mettre fin ˆ lÕurbanisation linŽaire.
!  Mobiliser les disponibilitŽs fonci•res au sein du tissu b‰ti du bourg et
des principaux hameaux (Villesavoir, le Tertre, la Morandi•re, le Pont
Bourdon, la Fosse aux Poissons, le Pont du Diable ainsi que le pied de
coteau en direction dÕOnzain). 
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Int er communali t !
LÕannŽe 2011 sÕach•ve et avec elle lÕexistence de la
CommunautŽ de communes Beauce Val de Cisse en tant que
telle. En effet elle sÕen va rejoindre Agglopolys,  avec les com-
munes de Chaumont-sur-Loire et Rilly-sur-Loire, au terme dÕun
processus de fusion qui entrera en vigueur au 1er Janvier 2012.

Historique de la fusion
!  La loi du 16 dŽcembre 2010 portant rŽforme des collectivitŽs territo-
riales a imposŽ un certain nombre d'obligations
!  Concernant les EPCI, elle donne aux prŽfets un large pouvoir d'ini-
tiative en mati•re de refonte des pŽrim•tres
!  Les schŽmas dŽpartements de coopŽration intercommunale (SDCI)
doivent faire dispara”tre les communes isolŽes et proposer des pŽri-
m•tres plus Ç pertinents È
!  Les prŽfets ont rendu leur copie en avril 2011
!  Les communes et leurs groupements se sont prononcŽs dans les 3
mois suivants :
!  24/26 favorablement au sein dÕAgglopolys  (hormis Cheverny et
Marolles)
!  18/20 favorablement au sein de Beauce Val de Cisse (hormis
Herbault et Monteaux)
!  2/2 favorablement ( Chaumont et Rilly)
!  Une commune (Villerbon) a pris lÕinitiative en m•me temps quÕelle
approuvait le SDCI, de demander sans plus attendre lÕapplication du
nouveau pŽrim•tre de lÕagglomŽration. De ce fait, on se trouve dans
le rŽgime antŽrieur, hors du champ dÕapplication de la loi du 16
dŽcembre 2010, ce qui a pour consŽquence  de permettre ˆ
Agglopolys dÕavoir un nouveau pŽrim•tre au 1er janvier 2012.
!  Le 17 Aožt dernier, le prŽfet de Loir-et-Cher, Nicolas Basselier, a
publiŽ son arr•tŽ dans lequel il propose  une communautŽ dÕagglo-
mŽration Žlargie  ˆ  48 communes. Chacune des 48 communes a eu
ˆ se prononcer sur cet arr•tŽ avant le 16 novembre 2011. Quarante
sept communes ont alors acceptŽ le nouveau pŽrim•tre.

La nouvelle assembl!e communau-
taire
Elle sera composŽe de 92 conseillers. La rŽpartition des si•ges,
en fonction de la population, sÕappuie sur le code des collectivi-
tŽs territoriales. La rŽpartition est la suivante :
!  36 conseillers de Blois
!  3 conseillers de La ChaussŽe Saint Victor
!  5 conseillers de Vineuil
!  2 conseillers de Cour-Cheverny
!  2 conseillers dÕ Onzain
!  2 conseillers de Saint Gervais
!  1 conseiller de chacune des 42 autres communes (Chouzy-sur-
Cisse sera reprŽsentŽ par son maire, Jean-Philippe Minois, Žlu lors
du Conseil municipal du 14/11/2011)

Le nombre de vice prŽsidents sera en fonction de la loi.
Tous les conseillers municipaux auront la possibilitŽ d'assister
aux commissions.

Les comp!tences de la nouvelle
assembl!e
La CommunautŽ dÕagglomŽration de Blois, Agglopolys, sera
compŽtente en mati•re :
!  de dŽveloppement Žconomique
!  dÕamŽnagement de lÕespace communautaire
!  dÕŽquilibre social de lÕhabitat sur le territoire
!  de politique de la ville dans la communautŽ
!  de crŽation, amŽnagement et entretien de la voirie communautaire
!  de protection et mise en valeur de lÕenvironnement et du cadre de vie
!  de construction, amŽnagement entretien et gestion dÕŽquipements cul-
turels et sportifs dÕintŽr•t communautaire
!  dÕassainissement des eaux usŽes (collectif et non collectif)
!  dÕaction sociale dÕintŽr•t communautaire
!  dÕamŽnagement des espaces publics des opŽrations ÒcÏur de villageÓ
!  de gestion  dÕune fourri•re automobile
!  de mise en Ïuvre  de la politique de tourisme dÕintŽr•t communautaire
!  de gestion des aires dÕaccueil des gens du voyage
!  de gestion de refuge fourri•re pour les animaux
!  dÕinformation jeunesse
!  dÕenseignement musical et artistique dÕintŽr•t communautaire
!  de crŽation et gestion dÕun crŽmatorium
!  de soutien ˆ lÕenseignement supŽrieur
!  de soutien aux dŽmarches pluri-communales en mati•re de PLU
!  de numŽrisation et gestion du cadastre.

Les principales actions en 2010-2011
VOIRIE:Deux programmes de travaux importants ont ŽtŽ rŽalisŽs en
2010 pour 536 867!  TTC et 732 015!  TTC en 2011, dont lÕentretien
courant des 120 kms de voirie et le fauchage des bas c™tŽs. 
SPANC : Environ 50 contr™les de conception et rŽalisation des ins-
tallations ont ŽtŽ rŽalisŽs en 2010 et une quarantaine pour lÕannŽe
2011. Depuis le 1er janvier 2011 un diagnostic du syst•me dÕassainis-

Forte de cette volontŽ commune, la nouvelle agglomŽration
blŽsoise,qui conservera le nom dÕAgglopolys,verra le jour
au 1er janvier 2012.
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Travaux sur la voirie communautaire de Chouzy-sur-Cisse
La voirie de Chouzy, dŽpendant de la CommunautŽ de Communes reprŽsente 7537 m. A ce jour 5300 m de voie ont re•us des travaux
plus ou moins consŽquents. Il sÕagit des voies suivantes :
!  VC 1 Ð route du tertre Ð refaite
!  VC 14 Ð route qui dessert lÕancienne dŽchetterie dÕOnzain Ð refaite ;
!  VC 17 - route qui dessert la dŽchetterie Ð refaite ;
!  VC 5 Ð route de la Champagne Ð refaite ; 
!  VC 7 Ð route des Beaumonts ˆ la Morandi•re Ð refaite ;
!  VC 5 Ð chemin de lÕIsle vert Ð non refaite ;
!  VC 10 Ð chemin du Roy Ð non refaite

CHOUZY-SUR-CISSE

LŽgendes :
Limite communale
Voie communautaire
Voie communale
Voie dŽpartementale

sement est obligatoire en cas de vente de lÕhabitation : une quaran-
taine de visites ont dŽjˆ ŽtŽ faites. Un guide pratique a Žgalement
ŽtŽ ŽlaborŽ cette annŽe et distribuŽ gratuitement dans tous les foyers
concernŽs. 12 rŽunions publiques dÕinformation ont ŽtŽ organisŽes
dans les communes afin de prŽsenter le service du SPANC et rŽpon-
dre aux questions des usagers. Plus de 500 personnes y ont assistŽ
ce qui reprŽsente un taux de participation dÕenviron 40 %.

HABITAT : rŽalisation dÕune OPAH (OpŽration ProgrammŽe
dÕAmŽlioration de lÕHabitat) et signature du protocole ÒHabiter MieuxÓ
qui est une aide financi•re nouvelle permettant de rŽaliser des tra-
vaux de rŽnovation thermique des habitations. AmŽnagement des
centres bourg dÕHerbault, La Chapelle Vend™moise, Landes Le
Gaulois, Onzain et Veuves dans le cadre de la politique rŽgionale
des ÒCÏurs de VillagesÓ.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Vente de 4 terrains sur les
zones dÕHerbault et Onzain et versement de  56 151! de subven-
tions aux entreprises du territoire.

FONDS DE CONCOURS versŽs aux communes pour un montant
total de 530 000! rŽpartis sur plusieurs annŽes (Champigny,
Herbault, La Chapelle, Landes, Orchaise, Chouzy, Onzain et
Villefrancoeur).

TOURISME : obtention du Label Ç Vignobles et DŽcouvertes È pour
une nouvelle destination oenotouristique Ç Val de Loire-Amboise È
intŽgrant lÕAOC Touraine Mesland ; Žtude sur la rŽalisation de circuits
cyclables dans la vallŽe de la Cisse dont une boucle viticole avec le
territoire dÕAmboise ; carte touristique interactive sur le site internet ;
soutien aux projets de dŽveloppement touristique pour un montant
global de 21 500! .

CÕest un montant total dÕenviron 220 000! que la
CommunautŽ de Communes Beauce Val de Cisse aura
investi sur lÕentretien des voies de notre commune. QuÕen
sera-t-il apr•s notre passage ˆ Agglopolys ?
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Le SPANC, c'est quoi?
CÕest le Service Public dÕAssainissement Non Collectif, un service
chargŽ dÕassurer la compŽtence assainissement non collectif. Les
communes avaient lÕobligation de mettre en place un tel service sur
leur territoire avant la fin 2005 (Loi sur lÕeau du 3 janvier 1992). La
CommunautŽ de Communes exerce cette compŽtence depuis 2004. 

Un diagnostic (gratuit pour lÕusager) de lÕensemble des installations
dÕassainissement non collectif a ŽtŽ rŽalisŽ de 2006 ˆ 2008 par la
CommunautŽ de Communes. Il a rŽvŽlŽ que 85% des installa-
tions ne rŽpondaient pas aux exigences rŽglementaires en
mati•re de protection de lÕenvironnement ou de salubritŽ publique. 

Quelques rappels concernant les
responsabilit!s de chacun
La CollectivitŽ doit :
!  mettre en place un Service Public dÕAssainissement Non Collectif
!  Žlaborer un r•glement de service
!  contr™ler les dispositifs dÕassainissement non collectif sur la base
des prescriptions rŽglementaires 
Le PropriŽtaire qui nÕest pas raccordŽ au rŽseau dÕassainissement
collectif doit disposer dÕun assainissement non collectif en bon Žtat de
fonctionnement. CÕest lui qui doit prendre ˆ sa charge la conception
ainsi que la rŽalisation de lÕinstallation (neuve ou rŽhabilitation). Enfin,
il doit respecter le r•glement de service. 

LÕUsagerest responsable de lÕentretien de lÕinstallation et de la bonne
Žlimination des mati•res de vidange, Il doit Žgalement respecter le
r•glement de service pour les parties qui le concernent. 

Le MairedŽtient le pouvoir de police sur sa commune et doit faire ces-
ser toute pollution avŽrŽe. 

Le r•glement du service public d assainissement non collec-
tif dŽfinissant les conditions et modalitŽs auxquelles sont sou-
mises les installations dÕassainissement non collectif,est disponi-
ble au si•ge de la CommunautŽ de Communes.

Principe de fonctionnement
Une installation dÕassainissement non collectif est constituŽe de :
!  la collecte : Elle consiste ˆ acheminer les eaux usŽes domestiques
provenant des diffŽrents Žquipements (cuisine, salle de bain, WC,
machine ˆ laver, etc.) de lÕhabitation vers le prŽtraitement.
GŽnŽralement, la canalisation de collecte est prolongŽe au dessus du
toit afin de constituer la ventilation primaire du syst•me. 

!  les prŽtraitements : fosse septique, fosse toutes eaux, bac dŽgrais-
seur, prŽfiltre, ils retiennent les particules solides et les dŽchets flot-
tants, Il en sort une eau claire mais fortement polluŽe puisque 30%
environ des polluants sont Ç ŽliminŽs È ˆ ce stade. 

!  les traitements : CÕest la nature du terrain et le profil de la parcelle
qui dŽterminent le syst•me de traitement le plus appropriŽ. Le principe
gŽnŽral est dÕŽpurer les eaux dans le sol en place ou dans un sol
reconstituŽ par les microorganismes naturellement prŽsents afin dÕŽli-
miner la pollution restante (70%). Les eaux ainsi traitŽes se dispersent
par infiltration dans le sol ou sont rejetŽes dans un exutoire (fossŽ par
exemple).

Un SPANC pour quelles missions?
!  Assister, conseiller et accompagnerles particuliers lors de la mise
en place de leur installation
!  Sensibiliserle grand public ˆ lÕassainissement non collectif. 
! Contr™le de conception et dÕimplantation. Le S.P.A.N.C vŽrifie sur
dossier et sur terrain le respect des prescriptions techniques rŽgle-
mentaires, lÕadŽquation de la fili•re dÕassainissement avec la nature du
terrain, ainsi que son implantation. 
!  Contr™le de rŽalisation.Le S.P.A.N.C vŽrifie sur le chantier et avant
recouvrement des ouvrages neufs, la conformitŽ des travaux au projet
validŽ, ainsi que la bonne exŽcution des ouvrages. Ce contr™le fait
lÕobjet dÕun certificat de conformitŽ. 
!  Diagnostic des installations avant la vente. Le S.P.A.N.C rŽalise
un diagnostic de lÕinstallation existante (obligatoire depuis le 1er jan-
vier 2011). Ce contr™le fait lÕobjet dÕun rapport remis au propriŽtaire ou
au notaire pour la rŽdaction du contrat de vente. 
!  Contr™le pŽriodique de votre installation. Le S.P.A.N.C rŽalisera
un contr™le dÕentretien et de bon fonctionnement de votre installation,
suite auquel un rapport vous sera remis. Si votre installation est en
mauvais Žtat de fonctionnement, vous devrez alors assurer lÕentretien
ou prŽvoir des travaux de rŽhabilitation prŽconisŽs dans le rapport. Le
service vous avertira au moins quinze jours avant sa visite par courrier,
et selon une pŽriodicitŽ de 4 ˆ 6 ans selon les installations. 

Sch!ma de principe d'une installation :

SPANC
L'assainissement non collectif,
c'est quoi?
Chaque jour vous utilisez de lÕeau pour des usages domestiques (vais-
selle, douche, WC, lessive, etc.). Ces eaux deviennent des Ç eaux
usŽes È et doivent •tre ŽpurŽes avant rejet dans le milieu naturel.
LÕassainissement non collectif est une solution fiable et efficace qui
consiste ˆ traiter ces eaux usŽes sur votre terrain afin de prŽserver
lÕenvironnement et la salubritŽ publique. Si votre habitation nÕest pas
desservie par un rŽseau dÕassainissement collectif, elle doit disposer
dÕune installation dÕassainissement non collectif (ou autonome). 
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Quel entretien?
Une vŽrification et un entretien rŽgulier sont indispensables pour le
bon fonctionnement et la longŽvitŽ de votre installation. 
Quand avez-vous vidangŽ votre fosse septique/toutes eaux pour la
derni•re fois ?

!  vidange de la fosse d•s que la hauteur de boues atteint 50% du
volume de la fosse (tous les 4 ans environ) par une sociŽtŽ qui doit
vous remettre un bordereau ˆ conserver. 

!  profitez de la prŽsence du vidangeur pour inspecter et curer/dŽbou-
cher/nettoyer les regards, les canalisations.

!  nettoyage du bac dŽgraisseur tous les 3 mois 

!  nettoyage du prŽfiltre tous les 6 mois

!  ne pas rouler ou stocker des charges lourdes sur lÕinstallation 

!  les eaux de pluie ne doivent pas •tre raccordŽes ˆ votre fosse 

!  ne pas planter dÕarbres ou arbustes ˆ proximitŽ immŽdiate du sys-
t•me de traitement 

!  les regards doivent •tre accessibles en permanence 

!  lÕutilisation dÕantibiotiques et de javel est possible en quantitŽ nor-
male 

!  prenez garde ˆ ne pas verser dans vos canalisations des huiles
usagŽes (friture, vidange), des produits chimiques (solvants, pein-
ture), tout corps solide (ordures mŽnag•res), des produits non dŽgra-
dables (cigarettes, rŽsidus de cafŽ, serviettes hygiŽniques...) 

Quelques pr!conisations :
!  Je ne signe pas de devis pour la rŽalisation des travaux avant que
le contr™le de conception nÕait ŽtŽ rŽalisŽ. 
!  LÕentreprise la moins cožteuse nÕest pas forcŽment la plus compŽ-
tente. 
!  JÕinforme le SPANC lors des modifications apportŽes sur mon sys-
t•me ou lors dÕun agrandissement de ma maison.

Combien est-ce que cela co"te?
Le service doit •tre financi•rement gŽrŽ comme un service ˆ caract•re
industriel et commercial. Il doit donc sÕautofinancer et sÕŽquilibrer en
recettes et en dŽpenses. Cet Žquilibre sÕobtient au moyen dÕune rede-
vance.

Vous souhaitez construire/r!habi-
liter votre installation
ÒII incombe au propriŽtaire dÕŽquiper son habitation dÕun assai-
nissement non collectif rŽglementaire, qui devra •tre contr™lŽÓ 

!  retrait dÕun dossier de rŽhabilitation en Mairie ou au si•ge de la
CommunautŽ de Communes (fiches de renseignements, liste bureaux
dÕŽtude, liste entreprises)
!  choix dÕun bureau dÕŽtude qui rŽalise une Žtude ˆ la parcelle OBLI-
GATOIRE

CommunautŽ de Communes Beauce Val de Cisse
4, Rue du Bailli BP 9 
41190 HERBAULT 
Tel : 02.54 46.18.99 
Courriel : tech.ccbvc@orange.fr  
Site internet : www.cc-beauce-valdecisse.fr

!  envoi dÕun dossier avec lÕensemble des pi•ces demandŽes au
SPANC (dossier en 3 exemplaires)

!  contr™le de conception sur dossier et sur le terrain

!  avis favorable > vous pouvez dŽmarrer les travaux

!  phase chantier

!  contr™le de rŽalisation des travaux sur le terrain

!  dŽlivrance dÕun certificat de conformitŽ

Les questions que vous vous posez
1) LÕassainissement collectif est la seule solution.
FAUX LÕassainissement collectif ne peut pas •tre Žtendu partout sur
une vaste commune rurale. Le cožt des travaux de raccordement
entrainerait une hausse considŽrable du prix de lÕeau et lÕusager
devrait supporter les cožts par le biais dÕune redevance. 

2) LÕassainissement non collectif produit de mauvaises odeurs et fonc-
tionne mal. 
FAUX Une installation dÕassainissement est un syst•me dÕŽpuration ˆ
part enti•re. Bien con•ue, bien rŽalisŽe et bien entretenue, une instal-
lation ne gŽn•re aucune nuisance et prŽserve lÕenvironnement. 

3) JÕai une fosse septique ou une fosse toutes eaux donc mon instal-
lation est aux normes. 
FAUX La fosse septique ou fosse toutes eaux nÕest quÕune partie du
syst•me. Une installation dÕassainissement non collectif est constituŽe
dÕun prŽtraitement et dÕun traitement. Si vous ne disposez que dÕune
fosse septique/toutes eaux, cela signifie que votre installation ne traite
que 30% de la pollution produite. 

4)Je nÕai jamais eu de probl•me avec mon installation donc elle fonc-
tionne tr•s bien. 
FAUX Un bon Žcoulement ne garantit pas forcŽment un bon traite-
ment. Il existe de tr•s nombreux cas o• les installations ne remplissent
plus leur r™le de traitement (syst•me dŽfectueux, mal entretenu, etc.).
Les eaux sont alors seulement acheminŽes de la maison vers lÕexu-
toire (milieu naturel) sans traitement. 

5) Un assainissement non collectif aux normes est une plus-value pour
ma maison.
VRAI Les notaires doivent informer leurs clients de lÕŽtat de lÕassainis-
sement lors de toute transaction. Pour ce faire, un diagnostic de lÕins-
tallation doit •tre rŽalisŽ par le SPANC qui est le seul habilitŽ ˆ rŽaliser
ce type de diagnostic. LÕŽtat de lÕassainissement non collectif aura
donc un impact sur le prix de vente de la maison.

Les personnes n' ayant pas re•u leur diagnostic SPANC peuvent
venir le retirer en Mairie.

Retrouvez lÕintŽgralitŽ des conseils dÕentretien disponible sur
le site internet de la CommunautŽ de Communes.

SPANC



Les salles A et B de la salle des f•tes ont ŽtŽ
rafra”chies. LÕŽquipe technique communale a
procŽdŽ ˆ des travaux de peinture pendant
les vacances scolaires cet hiver.

Tous les ans et ˆ tour 
de r™le, certaines classes 
du groupe scolaire sont 
repeintes. Cette annŽe deux 
classes ont ŽtŽ refaites par 
lÕŽquipe technique communale.

Des caniveaux ont ŽtŽ mis route du Tertre. Ils
permettront de canaliser les eaux de pluies et
conforteront lÕaccotement. Travaux rŽalisŽs
aussi en interne.

8 nouveaux logements locatifs sont en
construction par la sociŽtŽ TDLH route de
Champagne. Ils devraient •tre disponibles
lÕŽtŽ prochain.

Un mobilier tout neuf a ŽtŽ installŽ dans la classe de CP.

LÕŽclairage du stade de foot a ŽtŽ renforcŽ afin de permettre des entrai-
nements tout terrain le soir.

Des jeux pour enfants ont ŽtŽ installŽs au plan dÕeau.
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Civisme et  r " glement at ion
Le bruit de voisinage : la r!glemen-
tation en vigueur au 22/10/07
Le bruit de voisinage est une problŽmatique de nuisance qui bŽnŽficie
dÕune rŽglementation tr•s compl•te, et dont les voies de r•glement
sont bien codifiŽes. DÕautant que dans bien des cas, dialogue et
mŽdiation suffisent ˆ Žviter le recours au contentieux et ˆ rŽtablir
de saines relations de voisinage.
Dans les textes officiels, la notion de bruit de voisinage dŽpasse la
signification courante se limitant aux bruits produits par les ÒvoisinsÓ, et
englobe les bruits de comportement, les bruits provenant des activitŽs
professionnelles non classŽes pour la protection de l'environnement,
les activitŽs de loisirs dont le fonctionnement normal est peu bruyant
et les bruits provenant des chantiers. 
Les bruits de comportement, Žgalement appelŽs Òbruits domestiquesÓ,
correspondent principalement aux bruits inutiles ou agressifs de la vie
quotidienne, provoquŽs, directement ou non, par les comportements
dŽsinvoltes de personnes. La rŽglementation consid•re ces bruits
comme g•nants d•s lors que ces bruits durent longtemps, sont
de tr•s forte intensitŽ sonore ou se rŽp•tent frŽquemment.Les
bruits de comportement peuvent •tre rŽpartis en trois catŽgories dis-
tinctes en fonction de leur provenance : les bruits des personnes
humaines, les bruits rŽsultant d'une chose dont on a la garde, les
bruits des animaux placŽs sous la responsabilitŽ d'une personne 

Les aboiements des chiens
Le propriŽtaire dÕun animal domestique doit veiller ˆ ce que lÕani-
mal ne cause aucun trouble au voisinage, de jour comme de nuit.
En cas de non respect de ces obligations, la sanction prŽvue par lÕar-
ticle R.48-2 du Code de la santŽ publique est une contravention de
3•me classe (de 68! ˆ 450! maximum)

Les d!jections canines
Les propriŽtaires de chien doivent veiller aux dŽjections de leur
animal sur la voie publique, qui occasionnent des nuisances. 
1/ Ne laissez pas votre chien sortir de chez vous sans surveillance et
faire ses besoins devant lÕentrŽe de votre voisin.
2/ lors de vos promenades en agglomŽration, privilŽgiez le caniveau
ou prŽvoyez un sac pour ses dŽjections.

Le voisin ou la commune pour la voirie publique, peut exiger que
les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantŽs ˆ une distance moin-
dre que la distance lŽgale, soient arrachŽs ou rŽduits ˆ la hauteur
dŽterminŽe dans l'article prŽcŽdent. Si les arbres meurent, ou s'ils
sont coupŽs ou arrachŽs, ils ne peuvent •tre remplacŽs qu'en obser-
vant les distances lŽgales.
Obligations d'entretien et d'Žlagage
1/ Tout propriŽtaire est tenu de couper les branches de ses arbres qui
dŽpassent chez son voisin ou sur la voirie publique, au niveau de la
limite sŽparatrice. 
2/ Le voisin n'a pas le droit de couper lui-m•me les branches qui
dŽpassent. Mais, il a le droit absolu d'exiger qu'elles soient coupŽes
au niveau de la limite sŽparatrice. (Droit qui ne se perd jamais -
Cassation civile 17 septembre 1975) m•me si l'Žlagage risque de pro-
voquer la mort du dit arbre. (Cassation civile, 16 janvier 1991.
Chambre 3).
3/ Dans le cadre d'une location, les frais d'entretien et d'Žlagage sont
ˆ la charge du locataire. (DŽcret du 26 aožt 1987). 
4/ L'obligation de la taille d'une haie peut •tre reportŽe ˆ une date ultŽ-
rieure, pour effectuer cette derni•re durant une pŽriode propice. (Cour
de cassation de Paris, 27 septembre 1989)

Entretien des foss!s
Les ouvrages (ponceau) permettant lÕacc•s des riverains ˆ leur
propriŽtŽ, doivent faire lÕobjet dÕune demande aupr•s du Conseil
GŽnŽral  pour ce qui est des routes dŽpartementales. Ilsdoivent •tre
entretenus de mani•re ˆ laisser passer les eaux de pluie qui vien-
nent de la chaussŽe.
Aucun rejet (eaux pluviales, eaux dÕassainissement) vers le fossŽ
nÕest autorisŽ.
Pour plus de renseignements sÕadresser ˆ la direction des routes au
Conseil GŽnŽral.

Br"lage des v!g!taux
Les dispositions de la loi 75-633 du 15 juillet 1975 du code de lÕenvi-
ronnement, prŽvoient, de mani•re gŽnŽrale, que les dŽchets doivent
•tre ŽliminŽs dans des conditions strictement rŽglementŽes,
notamment par le biais des installations classŽes pour la protection de
lÕenvironnement. Les dŽchets verts ne sont pas des dŽchets inertes,
en raison de leur caract•re fermentescible.

Des solutions telles que le compostage individuel ou le ramas-
sage doivent •tre privilŽgiŽes. 

Vous avez la possibilitŽ de les apporter en dŽchetterie. IL Y EN A UNE
A CHOUZY-SUR-CISSE.
A dŽfaut, le bržlage sur place de faible quantitŽ de dŽchets de jar-
din peut •tre tolŽrŽ avec les rŽserves suivantes :
!  Cette pratique doit rester limitŽe,
!  Elle ne doit en aucun cas entra”ner de troubles pour le voisinage
!  Elle ne doit pas crŽer de risques pour la sŽcuritŽ routi•re en provo-
quant un nuage de fumŽe susceptible de g•ner la circulation ˆ proxi-
mitŽ
!  Enfin, elle ne doit pas introduire de risque dÕincendie
Les r•glements de lotissement peuvent •tre plus restrictifs quant ˆ cet
usage.

Les arbres et v•g•taux 
Distance de plantations ˆ respecter : 
Si vous ne dŽpendez pas d'un r•glement de lotissement, vous devez
vŽrifier aupr•s des services concernŽs : Mairie, Services de l'urba-
nisme ou Chambre d'Agriculture s'il n'y a pas de rŽglementation ou
d'usages locaux en vigueur. En l'absence d'arr•tŽs locaux, ce sont les
r•gles du Code civil qui doivent •tre appliquŽes. En l'absence de rŽgle-
mentations locales ou d'usage  (cÕest le cas ˆ Chouzy-sur-Cisse) :
!  une distance minimale de 0.50 m, de la limite sŽparatrice pour les
plantations (dites de Òbasses tigesÓ) ne dŽpassant pas 2m.
!  une distance de 2 m minimum de la ligne sŽparatrice pour les arbres
(dits de Òhautes tigesÓ) destinŽs ˆ dŽpasser 2 m de hauteur.
!  La distance se mesure ˆ partir du milieu du tronc de l'arbre. 
!  La hauteur se mesure ˆ partir du niveau du sol o• est plantŽ l'arbre,
jusqu'ˆ la pointe.

En cas de besoin ou dÕabus manifeste, cÕest la police municipale
qui a tout pouvoir pour encadrer le recours ˆ cet usage QUI DOIT
ETRE PER‚U COMME UNE TOLERANCE.

En cas de non respect de ces obligations la sanction prŽvue par
les articles L.1 et L.2 du Code de la santŽ publique estune
contravention de 3•me classe(de 68! ˆ 450!  maximum).
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DENOMINATION CONTACT TƒLƒPHONE EMAIL / SITE WEB

A.S.C.O. Chouzy Onzain
M. BELLAMY Philippe
M. CHIGNARD Gilles

02 54 20 72 84
02 54 20 46 12

www.aschouzyonzain.com
541188@lcfoot.fr

US Chouzy Tennis de Table
M. RENARD Thierry
M. OUZILLEAU Jo‘l 02 54 20 40 78

thierry.renard725@orange.fr

Tennis Club de Chouzy M. VERNAY Georges 02 54 20 42 79 gvernay.tennis@gmail.com

KaratŽ Do Shotoka• M. GAL Claude 06 19 69 93 67
karate.shotokai.free.fr

claudegal@free.fr

DŽtente et Loisirs M. PIONNIER Luc 02 54 20 49 40 ml_pionnier@hotmail.com

Une idŽe en plus Mme GRISEL Brigitte 02 54 70 21 29 une-idee-en-plus@live.fr

US Chouzy pŽtanque M. DOUADY Jacques 02 54 20 41 89 jacques douady@orange.fr

SociŽtŽ de chasse M. ROZE Daniel 02 54 20 46 92

Les Žcuries de Chouzy Mme REGENT Sandra 02 54 20 40 55 ecuries.de.chouzy@wanadoo.fr

ComitŽ des F•tes M. GODIN Gilles
02 54 33 41 73
06 87 76 16 33

godin.gilles@gmail.com

APECC association des
parents dÕŽl•ves M. NAVEREAU Franck 02 54 20 49 17 apecc.chouzy@aliceadsl.fr 

Les amis du scrabble Mme PATRY Brigitte 02 54 20 45 56 gb.patry@orange.fr

Club informatique M. MOYER Michel 02 54 20 44 90
clubchouzy@hotmail.fr

moyer.michel@orange.fr

Peinture plaisir Mme LAVIOLETTE Denise
02 54 20 40 95
06 88 98 15 82

michel.laviolette@yahoo.fr

LÕatelier dÕARTEC
Les PicassoÕs du vendredi Mme LEMOINE Martine 02 54 20 43 46 martine.lemoine@9oneline.fr

Anciens combattants et 
prisonniers de guerre M. ANGLADE Yves 02 54 20 41 65

Amicale des Sapeurs 
Pompiers M. BERGERA SŽbastien 02 34 35 79 21 Sebastien.bergera@sfr.fr

AB3C Badminton Club
M. GODIN Gilles

Mme RYGIERT Christine
06 87 76 16 33
02 54 33 41 73

contact.ab3c@gmail.com

Les Archers de Chouzy M. MARECHAL Michel 02 54 20 49 64
arccisse@gmail.com

lesarchersdechouzy.site.voila.fr

Club de Loisirs et dÕActivitŽs
de Chouzy Mme PATRY Brigitte 02 54 20 45 56 gb.patry@orange.fr

Futsal M. DUBOIS Joseph 02 54 20 84 42

AS USEP Chouzy Mme MC GUINESS CŽline 02 54 20 46 35

Les associat ions communales
La loi n¡ 78-17 du 06 janvier 1978 relative ˆ l'informatique et aux libertŽs faisant obligation d'obtenir l'autorisation des personnes

pour faire para”tre les noms et coordonnŽes de celles-ci, vous trouverez ci-dessous celles qui nous ont ŽtŽ communiquŽes.
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Le Tennis Club de Chouzy a tenu
son assemblŽe gŽnŽrale
annuelle le vendredi 16 septem-
bre 2011. Le prŽsident sortant a

prŽsentŽ le rapport moral pour lÕannŽe
2010/2011 : 
! nombre dÕadhŽrents en augmentation (75)
!  effectif de lÕŽcole de tennis en hausse (35) 
!  championnats pour petits et grands
!  le rapport financier du trŽsorier montre
quant ˆ lui, que les finances sont saines.
!  les Žlections au ComitŽ de Direction ont per-
mis lÕentrŽe de quatre nouveaux membres.
!  Le jeudi 29 septembre, il a ŽtŽ procŽdŽ ˆ
lÕŽlection du bureau 
Elus pour la saison 2011/2012 :
PrŽsident : Georges VERNAY 
TrŽsorier : Michel POUTEAU 
SecrŽtaire  et responsable de lÕŽcole de
tennis: Chantale PARE

COMITE DE DIRECTION :LOISEAU
Nathalie, CALVO Johnny (responsable des
Žquipes), MAGNE Agn•s et BRAMBILLA
Didier ( juges arbitres ), MOUTARLIER
CŽdric, HUTTEAU Nicolas et RECAMIER
Pierre.
Le nouveau Bureau a dŽmarrŽ lÕannŽe en
constatant que lÕeffectif de lÕŽcole de tennis
est en hausse (38) et que le nombre dÕadhŽ-
rents adultes est restŽ stable. Le dynamisme
de notre Žcole de tennis a ŽtŽ remarquŽ par la
FFT et le Conseil GŽnŽral puisque le club a

Tennis Club de Chouzy (TCC)
re•u des mains de M. Maurice LEROY, le
mardi 20 septembre 2011 une dotation en
matŽriel. Merci ˆ lÕancien  responsable de
lÕŽcole de tennis, aux moniteurs et ˆ la
MunicipalitŽ pour son soutien !

Activit•s ! venir
Ces activitŽs ˆ venir seront dŽtaillŽes au moment voulu ˆ travers les bulletins dÕinformations :
!  Ecole de tennis et championnats : individuel et par Žquipes jeunes É. A condition que les
parents sÕimpliquent dans ces championnats au c™tŽ de notre nouvelle responsable.
!  CrŽneaux dans le gymnase pour les petits, et pour les adultes.
!  Entra”nements avec une monitrice pour les jeunes et encadrŽs pour les adultes.
!  Championnats sŽniors, par Žquipes hiver 2011 et ŽtŽ 2012
!  Tournoi Òbi-clubsÓ Onzain-Chouzy et tournoi ÒopenÓ en juin

Un professeur vient donner 2
heures de cours (1 heure de
cours le mardi et 1 heure de
cours le mercredi). Cette annŽe,
3 crŽneaux horaires : 

!  Le crŽneau du mardi est pour les joueurs
qui souhaitent suivre le cours dÕun animateur
BE pour progresser dans ce sport et/ou parti-
ciper ˆ des interclubs. 
!  Le crŽneau du mercrediest pour les
enfants.
!  Le crŽneau du vendredi sÕadresse aux
joueurs qui souhaitent jouer entre amis ou en
famille. Les joueurs sont encadrŽs par des
joueurs confirmŽs.
Inscriptions :
¥ un certificat mŽdical 
¥ la fiche d'inscription se trouvant dans le
livret du licenciŽ
¥ le paiement (2 ch•ques sont possibles)
La licence :
elle donne droit ˆ la pratique ÒloisirÓ et Òcom-
pŽtitionÓ

Club de badminton AB3C
Horaires et jours dÕentrainement :
¥ le mardi ˆ partir de 19h (cours de 20h ˆ 21h)
¥ le mercredi de 13h30 ˆ 14h30(cours de
13h30 ˆ 14h30) 
¥ le vendredi ˆ partir de 19h 

Renseignements :
02 54 33 41 73 ou 06 87 76 16 33

L'adhŽsion :
50!  pour les - de 9 ans
55!  pour les jeunes - de 18 ans
65!  pour les adultes ÒloisirÓ
75!  pour les adultes ÒcoursÓ

Tarif ÒfamilleÓ = -5!  par licence ˆ partir de
la 2•me licence dÕune m•me famille.

Le cour r ier  des associat ions

Si vous nÕ•tes pas encore licenciŽ, il nÕest pas
trop tard pour le faire. Il suffit de contacter le
prŽsident ou un membre du Bureau. A bient™t
sur les courts !



Nous sommes mi-octobre, et
par avance, notre association
souhaite ˆ tous les amis de

l'ASCO de bonnes f•tes de fin d'annŽe.
L'ASCO n'est plus ˆ prŽsenter, mais quelques
chiffres s'imposent : 253 licenciŽsformant 17
ŽquipesdŽfendent nos couleurs chaque
week-end.
Nous avons engagŽ pour cette saison
2011/2012 les Žquipes suivantes :
!  3 Žquipes SENIORS 
(2•me-3•me-5•me Division)
!  2 Žquipes "U 18"
(enfants nŽs en 1994, 1995 et 1996) 
!  1 Žquipe "U 15",  (enfants nŽs en 1997 et
1998)
!  2 Žquipes "U 13", (enfants nŽs en 1999 et
2000)
!  2 Žquipes "U 11", (enfants nŽs en 2001 et
2002)
!  2 Žquipes "U 9", (enfants nŽs en 2003 et
2004) 
!  3 Žquipes "U 7", (enfants nŽs en 2005 et
2006) 
Sans oublier nos ÒFŽmininesÓ et nos
"VŽtŽrans".

ASCO Association Sportive Chouzy Onzain 

Dates ! retenir
!  Samedi 17 dŽcembre 2011ˆ 20h30 :
Bal et Tombola ˆ la salle des f•tes
d'Onzain, avec encore cette annŽe, pour
la 26•me tombola, une voiture en pre-
mier lot.
!  Samedi 17 mars 2012ˆ 19h30 : 
Loto ˆ la salle des f•tes d'Onzain
!  Samedi 12 mai 2012ˆ 19h30 : 
Loto ˆ la salle des f•tes de Chouzy
!  Samedi 16 juin 2012ˆ 17h30 : 
AssemblŽe GŽnŽrale ˆ la salle des f•tes
d'Onzain

Venir nombreux ˆ ces manifestations,
c'est soutenir financi•rement notre asso-
ciation. 

Photo de notre Žquipe
U 18/1 qui s'est inclinŽe
en Coupe Gambardella
(Coupe de France des
jeunes) le dimanche 18
septembre ˆ Onzain,
contre Ouest Touraine
(club de niveau rŽgional)

Sauf pour des raisons scolaires, seulement 2
joueurs ont quittŽ notre club ˆ l'intersaison, ce
qui prouve que nos joueurs se sentent bien ˆ
l'A.S. Chouzy/Onzain. Il faut dire que les vic-
toires des deux derni•res saisons en Coupe
du District et en Coupe des Ch‰teaux ont
confortŽ un bon climat sportif au sein de notre
association. Quelques recrues (ˆ qui nous
souhaitons la bienvenue) pour la prochaine
saison qui a dŽbutŽ le dimanche 28 aožt 2011
par une dŽfaite en Coupe de France ˆ
Onzain, contre Beaugency (club de promotion
de Ligue). 

Notre Žquipe "Seniors FŽminines"s'est bien
renforcŽe et est toujours prŽsente dans notre
championnat dŽpartemental (8 licenciŽes).
Souhaitons-lui de bons rŽsultats.

Toutes nos Žquipes de jeunes (des U 7 au U
18) sont toujours en entente avec
Chaumont/Loire, et nous avons Žlargi cette
entente avec Orchaise et Herbault pour nos U
15. 

Et puis n'oublions pas nos "VŽtŽrans"qui se
portent ˆ merveille et tra”nent leurs vieilles
jambes sur tous les terrains du dŽpartement.

Contacts
ONZAIN

PrŽsident : Philippe BELLAMY
02 54 20 72 84

CHOUZY-SUR-CISSE
SecrŽtaire : Gilles CHIGNARD

02 54 20 46 12

Cette annŽe notre club a
organisŽ son premier
concours jeunes au sein de

notre commune. 50 jeunes, des diffŽrents
clubs de notre dŽpartement, ont participŽ ˆ
cette manifestation. Nos jeunes de Chouzy
ont rivalisŽ avec les plus grands et beaucoup
dÕentre eux ont gagnŽ des coupes ou des lots
de 2•me et 3•me place sur le podium.
Notre club a Žgalement participŽ ˆ diffŽrentes
manifestations comme celle de Chambon-
sur-Cisse. 
Cette annŽe encore, nous avons ŽtŽ prŽsents
les 24 et 25 septembre ˆ Onzain pour partici-
per au rendez-vous des Virades de lÕEspoir
organisŽ par lÕassociation ÒVaincre la
MucoviscidoseÓ. Les fonds rŽcoltŽs gr‰ce ˆ
cette manifestation contribueront ˆ faire avan-
cer la recherche. 

Les Archers de Chouzy 
Pour cette nouvelle saison sportive, les crŽ-
neaux horaires ne changent pas. Les entra”-
nements ont lieu au gymnase de 18h30 ˆ 20h
les lundis et mercredis.

Si vous souhaitez vous initier ˆ cette disci-
pline, vous pouvez nous contacter au : 02 54
20 49 64 ou consulter notre site internet :
http://lesarchersdechouzy.voila.net/.

De plus en plus nombreux, cette section se
porte ˆ merveille !!!

Merci ˆ vous, pour votre soutien au stade ou
dans nos manifestations festives et Joyeuses
F•tes de fin d'annŽe.
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Le club a dŽbutŽ sa saison
avec une quarantaine de
licenciŽs : bienvenue aux

nouveaux.
Notre effectif se maintient  avec 4 Žquipes
Žvoluant en championnat dŽpartemental et
une Žquipe Žvoluant en championnat rŽgio-
nal.
Nos jeunes licenciŽs sont encadrŽs cette
annŽe encore par Eric LEDOUAIRON, anima-
teur technique dŽpartemental. Les entra”ne-
ments sont assurŽs le mardi de 16h45 ˆ
18h15 et par deux de nos joueurs : Olivier
BLONDEAU et Olivier DOUADY , le mercredi
de 17h30 ˆ 19h.
Les sŽances dÕentra”nement et les compŽti-
tions ont lieu ˆ la Salle de lÕŽcole ŽlŽmentaire.

Union Sportive Chouzy Tennis de Table
Pour les adultes, les sŽances se dŽroulent le
Mardi et le Vendredi ˆ  partir de 18h30.

CrŽŽe en 1991 cette association, prŽsidŽe par Luc Pionnier, propose les activitŽs suivantes :

D•tente et Loisirs

3 sections de gymnastique volontaire adultes :
Chacune ayant des animatrices diffŽrentes pour
rŽpondre aux aspirations et aptitudes des partici-
pants (‰ge, condition physique, horaires...). 

1section de L.I.A. (Low Impact Aerobic) :
Pour enfants de 4 ˆ 9 ans, adolescents et adultes.
Une monitrice spŽcialisŽe dispense, sur des
musiques modernes, des exercices de coordination,
souplesse et dŽtente pour prendre confiance en soi,
sans esprit de compŽtition.

1 cours d'Anglais :
Cette activitŽ propose de faciliter l'usage de l'anglais,
pour son travail, pour voyager . Elle est proposŽe en
niveau dŽbutant ou plus confirmŽ et est ouverte aux
scolaires et Žtudiants.

Renseignements :02 54 20 49 40 / 02 54 20 46 40 - site Internet :detenteloisirs.site.voila.fr ou w.w.w.chouzy-sur-cisse.fr 

1 section de danses de salon :
Ces cours forment ˆ la pratique des danses tradition-
nelles : tcha tcha, bolŽro, tango, valse, samba, et rock.

1 section de yoga :
Elle permet : relaxation, respiration et ma”trise de son
corps.

1 section d'art floral :
Pour le plaisir de crŽer sa composition et de pouvoir
se servir des techniques apprises avec ses propres
fleurs.

1 section Òdance countryÓ :
Tous ‰ges..

Qui suis-je ?
Voilˆ plus de 50 ans quÕil existe, on y joue dans tous les pays franco-
phones. 
Il fait se marier des lettres, et dŽcouvrir des mots nouveaux.
Il active nos neurones et notre mŽmoire, et on rit en sÕinstruisant.

Scrabble
Qui suis-je ? ÉÉ. Le scrabble bien sžr.
Vous aimez tous les jeux de mots?
Rejoignez notre groupe (une dizaine)
Tous les jeudis de 14 h ˆ 16 h 30
(salle des associations)

Le Club de Loisirs et dÕActivitŽs de Chouzy a ŽtŽ crŽŽ en novembre
2010 pour permettre  ˆ des personnes (demandeuses) de se retrou-
ver le temps dÕun agrŽable apr•s-midi.

Cependant, au bout de presque deux ans, on constate une moindre
frŽquentation du club, les calcissiens motivŽs du dŽpart ne se dŽpla-
cent plus.

Club de Loisirs
Les responsables restent ˆ la disposition de tous ceux qui voudront
venir se dŽtendre en jouant, en babillant ou en pratiquant toute acti-
vitŽ manuelle ou autre.

D•s que vous serez une dizaine ˆ vous manifester, nous vous atten-
drons 
Tous les mardis -  salle des associations - ˆ partir de 14 h 30
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Pour tout renseignement, merci de contacter :
Jo‘l OUZILLEAU : 02 54 20 40 78
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Club Informatique de Chouzy

Appel au b•n•volat
Le club recherche des bŽnŽvoles pour animer les cours de
bureautique (Word, Excel). Contacter Michel MOYER.

Contact
Contact : Michel MOYER 02 54  20 44 90 Ð 06 79 54 83 07
Email : moyer.michel@orange.fr

Depuis un an, le club informatique est installŽ dans
lÕancien local de la biblioth•que situŽ au dessus de

la maison des associations (acc•s par lÕescalier de la cour de la mai-
rie). 7 postes sont installŽs en rŽseau local dans un environnement
Windows, tous ŽquipŽs avec internet.
ActivitŽs du club : Initiation ˆ lÕinformatique pour dŽbutants (matŽriel,
utilisation de Windows), traitement de texte (Word), tableau-graphique
(Excel), traitement de lÕimage (Photo-filtre), maintenance, logiciels de
gravure (CD, DVD), Internet - Messagerie.

Horaires :
!  mardi :Initiation Informatique, Word/Excel de 14H ˆ 15H30
!  mercredi :Internet-Messagerie de 14H ˆ 15H30
!  vendredi : Photos de 14H ˆ 15H30
! jeudi : Sous rŽserve dÕavoir 4 personnes minimum mise en place
dÕune session (toutes options) de 18H ˆ 19H30 voire apr•s 20H30. 

Les animateurs :
!  Michel MOYER : Initiation Informatique, Word/Excel, Internet-
Messagerie
!  GŽrard BERNIER : Photo-filtre
LÕadhŽsion : 45!  par an (15 sessions de 1H30 voire plus)

AujourdÕhui le CI Chouzy Sur Cisse est composŽ de sept sapeurs-
pompiers et a, comme lÕannŽe derni•re, besoin de nouvelles recrues
pour assurer dans les meilleures conditions possibles sa centaine
dÕinterventions annuelles.

LÕeffectif :
Adjudant Chef POTIN Sylvain, chef de centre
Sergent DROUARD Yoann
Caporal Chef CRESPON Jean-Louis
Caporal Chef BERGERA SŽbastien
1•re Classe MITTENNE Jean-Denis
Sapeur PRAULT Pascal
Sapeur COURANT Laurent

NÕhŽsitez pas ˆ nous rejoindre, pour cela contactez :
!  M.POTIN Sylvain : 02 54 20 47 44 ou 06 88 39 21 58
!  M.BERGERA SŽbastien : 02 34 35 79 21 ou 06 10 19- 42 49
LÕensemble des sapeurs-pompiers remercie les habitants de Chouzy
Sur Cisse et Coulanges pour leur accueil lors de la traditionnelle tour-
nŽe des calendriers. Ils vous prŽsentent tous leurs vÏux de santŽ et
de bonheur pour 2012.

Centre d'intervention de Chouzy-sur-Cisse
Cette annŽe lÕAdjudant chef POTIN Sylvain ˆ pris officiellement le commandement du CI Chouzy Sur Cisse lors dÕune cŽrŽmonie
dŽbut juillet.

UNE IDEE EN PLUS  La crŽativitŽ au bout des
doigts...POUR VOUS, PRES DE CHEZ VOUS 
!  Ë Chouzy, des cours de dessin et peinture, de peinture

dŽcorative sur bois, dÕencadrement, de tapisserie de fauteuil, 
!  Des stages de scrapbooking  ˆ lÕeuropŽenne, dÕencadrement, de
confection dÕabat-jour, 
!  Un atelier de cartonnage,
!  Ë Chambon sur Cisse, des cours de vitrail, des stages de menuise-
rie, de calligraphie, dÕinitiation ˆ la photographie, un club de lecture,
des monographies dÕhistoire de lÕart, 

Une id•e en plus
!  Des ateliers de points comptŽs, de broderie Hardanger, dÕencadre-
ment, de cartonnage
!  Ë Blois, ˆ Villebarou, ˆ Fran•ay, ˆ PocŽ sur Cisse des cours de
tapisserie de fauteuil,
!  Ë Monteaux  des cours dÕaquarelle botanique,
!  Ë Veuves, un club de lecture ˆ la biblioth•que Fran•oise BŽnassis,
!  Ë Chaumont sur Loire, des stages de gravure sur cuivre, des sorties
aquarelle sur site.
UNE IDEE EN PLUS,  DES IDEES A DECOUVRIR, DES IDEES A
OFFRIR, DES IDEES POUR SE FAIRE PLAISIR 
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L'APECC est une association de parents d'Žl•ves
indŽpendante et apolitique qui fonctionne gr‰ce ˆ un
conseil d'administration composŽ cette annŽe de 25

membres (parents) et qui perdure gr‰ce au soutien de ses adhŽrents.
Comme toute association de parents d'Žl•ves, lÕAPECC participe acti-
vement ˆ la vie scolaire sous diverses formes :
!  en reprŽsentant les parents d'Žl•ves aux conseils dÕŽcoles et en
Žtant les interlocuteurs privilŽgiŽs des diverses administrations
(Mairie, AcadŽmie, etc)
!  en soutenant les Žquipes pŽdagogiques
!  en dialoguant avec les partenaires que sont les enseignants, lÕaca-
dŽmie et les municipalitŽs.

En tant que prŽsident, je suis heureux de voir que cette annŽe encore,
de nouveaux parents viennent enrichir la liste des membres de lÕasso-
ciation (sept nouveaux membres). Nous sommes donc cette annŽe
vingt cinq  membres actifs. Le bŽnŽvolat Žtant de nos jours en perdi-
tion nous pouvons nous fŽliciter dÕavoir  dans la commune des parents
dÕŽl•ves actifs et concernŽs par le devenir des Žcoles et de leurs
enfants. Nous ferons de cette annŽe encore une prioritŽ  en dŽfendant
les conditions de travail de nos Žl•ves et de nos enseignants. Nous
avons dŽjˆ dŽbutŽ les discussions avec lÕAcadŽmie pour obtenir la

Association de parents d'•l€ves de Chouzy-Coulanges

Comme chaque annŽe, la brocante annuelle sÕest dŽroulŽe le deuxi•me week-end dÕoctobre. A plusieurs titres cette brocante nÕa pas ŽtŽ ˆ lÕimage
des derni•res annŽes. Elle sÕest dŽroulŽe sous un temps tr•s gris mais par chance sans trop de pluie. Grace ˆ la notoriŽtŽ de notre brocante les
exposants et chineurs sont tout de m•me venus nous rendre visite. Je vous fais tout de m•me part de ma satisfaction car de nombreux bŽnŽvoles
(parents dÕŽl•ves ou autres ainsi que les enseignants) ont contribuŽ au succ•s de cet Žv•nement. Je souhaite ˆ ce titre un tr•s bon rŽtablissement
ˆ un fervent dŽfenseur de notre Žcole, M. LAURENCEAU Jean qui, en nous aidant, sÕest blessŽ le matin m•me.

Membres de lÕ Association :
Le bureau derni•rement Žlu se compose comme suit :
PrŽsident : Franck  NAVEREAU
TrŽsori•re : Brigitte MERY
SecrŽtaire : Carole DRIN
Vice-prŽsidente: Anne ROULIN
TrŽsorier Adjoint: Christophe BLOUIN
SecrŽtaire Adjointe : Celine  VERON
Membres Žlus aux conseils de classes :
Maternelle : C. Blouin, S. Leturdu, P. Prodo, S. Benoist, A. Roulin, C.
Helard.
ElŽmentaire: C. Gautier, C. Drin, F. Navereau, S. Fleury, B. Mery, R.
Brochard, W. Gosseaume, P. Coupeau

Membres actifs : A.Calvo;A.Boissier;C.Saupin;S.Deret;AC.Tyzon,
S.Jourdanne;E.Bottard ;P.Cussac ;S.Jules ;V.Rousseau

Comme chaque annŽe nous sommes ˆ votre disposition pour vous reprŽsenter, nous vous proposons donc de contacter la liste des
membres de lÕAPPEC si besoin.

Par ailleurs, l'APECC organise tout au long de l'annŽe
diverses manifestations pour les enfants :

!  Brocante annuelle de Chouzy-sur-Cisse
!  halloween
!  arbre de no‘l avec spectacle
!  Loto
!  carnaval
!  f•te de fin dÕannŽe scolaire
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rŽouverture de la cinqui•me classe en ŽlŽmentaire a la rentrŽe
2012/2013.
Je souhaite Žgalement profiter de la parution de ce bulletin pour
remercier la totalitŽ des parents qui nous encouragent ˆ continuer
notre travail en prenant part ˆ nos diffŽrentes actions ou manifestations
ainsi que les enseignants et le personnel communal qui sÕinvestissent
dans la vie de lÕŽcole.
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SoirŽe thŽ‰tre :Nous proposions, le samedi 26 mars, dans la salle
des f•tes de Chouzy-sur-Cisse, une reprŽsentation thŽ‰trale par la
troupe ÒLe HŽrissonÓ de Molineuf. Cette comŽdie de Jean-Christophe
BARC sÕintitulait ÒOn choisit pas ses vacancesÓ. La troupe du HŽrisson
reviendra pour un cabaret/thŽ‰tre le 17 mars prochain.

Spectacle rŽtro :2 chanteurs de la Compagnie ÒMusique &
ComŽdieÓsont venus interprŽter un rŽpertoire de chansons fran-
•aises de lÕentre-deux guerres.

Pour vos f•tes de famille et rŽception, le ComitŽ des F•tes propose la
location de barnums de 18 ˆ 54 m2, vaisselle, tables et bancs (voir
tarifs ci-apr•s).

N'hŽsitez pas ˆ nous rejoindre avec vos idŽes, vos projets ou plus sim-
plement avec votre bonne volontŽ et votre bonne humeur : vous serez
les bienvenus au sein de l'Žquipe.

Renseignements : Gilles GODIN 02 54 33 41 73 / 06 87 76 16 33

Chasse aux oeufs :
PascalineŽtait lÕanima-
trice de cette chasse
aux oeufs que nous
organisions lors du
week-end de P‰ques.
Elle a proposŽ aux
enfants des contes, des
ballons sculptŽs ainsi que
des tours de magie. A la fin du
spectacle, comme les parents des enfants participants sÕŽtant inscrits
aupr•s du ComitŽ des F•tes, tous leurs enfants se sont vu remettre
des confiseries chocolatŽes. Le succ•s de cette manifestation nous
pousse ˆ la reconduire lÕannŽe prochaine. Pensez ˆ inscrire vos
enfants avantle jour de la chasse aux oeufs.

Dates ! retenir
!  Samedi 11 fŽvrier 2012ˆ 20 h.30 : soirŽe KaraokŽ avec
Franck Animations (karaokŽ/danses)
!  Samedi 17 mars 2012ˆ 20 h.30 : Cabaret/thŽ‰tre avec la
troupe du HŽrisson (repas + spectacle)
!  Dimanche  14 octobre 2012ˆ 14h : Loto ˆ la salle des f•tes
de Chouzy (buvette + sandwichs)

Tarifs de location matŽriel/ vaisselle

SoirŽe thŽ‰tre :C'est la comŽdieÒLadies
NightÓque le ComitŽ des F•tes avait
choisi de prŽsenter le samedi 19 novembre
ˆ la salle des f•tes. Un public nombreux est
venu applaudir les artistes de la troupe ÒMusique
& ComŽdieÓ. Six copains ch™meurs cherchent vainement ˆ se sortir
d'une situation financi•re et sociale peu reluisante. Au travers d'une
annonce dans le journal, ils vont trouver ce qui leur semble, ˆ tort ou
ˆ raison, une grande idŽe : monter un numŽro de strip-tease masculin
qui devrait leur permettre de gagner beaucoup d'argent mais aussi
d'exister ˆ nouveau. Cette reprŽsentation pleine de rythme a enchantŽ
tous les spectateurs du dŽbut jusquÕau numŽro final. Les comŽdiens
se sont livrŽs ˆ un strip-tease plein d'humour qui a dŽclenchŽ les cris
et les applaudissements. Et c'est avec beaucoup de simplicitŽ et de
gentillesse que les acteurs, le metteur en sc•ne et les techniciens sont
venus recueillir, aupr•s de leur public, des fŽlicitations bien mŽritŽes
apr•s la reprŽsentation.
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Le ComitŽ des F•tes poursuit sa mission d'animation de notre cher vil-
lage ˆ travers des manifestations artistiques et culturelles, mais aussi
en aidant toutes les associations de Chouzy-sur-Cisse qui en font la
demande, par sa prŽsence ou le pr•t et l'installation de matŽriel. Des
manifestations seront proposŽes durant cette nouvelle saison.
Alors regardez attentivement l'affichage chez les commer•ants
du village, sur le panneau lumineux de la mairie, sur les bande-
roles et les affiches de rue, ou consultez le site Internet de
Chouzy-sur-Cisse, onglet Ç manifestations È.

Comit• des F"tes
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Notre club fondŽ en 1982, comptait en 2011, 12 licenciŽs, qui ont par-
ticipŽ ˆ lÕensemble des qualificatifs et championnats ouverts ˆ leur
catŽgorie.

Le samedi 2 avril, notre club a organisŽ un concours regroupant un
peu moins de quatre-vingt dix participants.

Le dimanche 3 avril, nous avons re•u une poule du championnat par
Žquipe de club en troisi•me division sur lÕensemble de la journŽe soit
prŽs de quarante personnes prŽsentes.

Le dimanche 24 avril, nous avons re•u, pas une, mais deux poules du
championnat par Žquipe de club en troisi•me division sur lÕensemble
de la journŽe soit pr•s de quatre vingt personnes prŽsentes.

Le samedi 24 septembre, pr•s de cent cinquante personnes se sont
disputŽes ,au stade municipal, le challenge Ç Emile RAGOIS Èen
parall•le de ce concours les finales du championnat par Žquipe de club
jeune et fŽminin ont eu lieu.(en photographie lÕŽquipe jeune de Savigny
sur Braye,emportant le titre dŽpartemental en 2011)

En 2012, nous avons le projet dÕinscrire pas moins de deux Žquipes au
championnat par Žquipe de club, le but est double avec cette intention.
Le premier est de pratiquer de fa•on collective (par groupe de six per-
sonnes) afin de resserrer les liens entre nos adhŽrents, le second est
de faire parler de notre club et donner envie ˆ des intŽressŽs Òpoten-
tielsÓ de nous rejoindre dans lÕune de nos Žquipes.

Aussi, nous envisageons dÕorganiser deux concours lÕun en triplette
dŽbut mars et lÕautre en doublette fin septembre au minimum.

US Chouzy P•tanque

LÕassociation Ç VallŽe de la Cisse È(statuts
modifiŽs en janvier 2009) est la rŽsurgence
de celle fondŽe le dimanche 9 avril 1972en
assemblŽe constituante rŽunie ˆ Onzain.

But : Žtudier et faire conna”tre les ressources
culturelles de la VallŽe de la Cisse (archŽolo-
gie, prŽhistoire, histoire, gŽographie, sociolo-
gie, littŽrature et arts).

Les initiateurs en Žtaient le prŽsident, maire
de Molineuf, le Dr Jean Mornet et le secrŽtaire
gŽnŽral, le Professeur AndrŽ Robinet, Les
Vaux-Clairs, Orchaise.

Cette association Žtait elle-m•me lÕantenne
culturelle du Ç Syndicat dÕInitiatives de la
VallŽe de la Cisse È fondŽepar les m•mes
personnes en 1963

Cette fusion appara”t de toute Žvidence le 9
avril 1978 ˆ Saint-Lubin, lors de lŽg•res modi-
fications des statuts de la Ç VallŽe de la Cisse
È, puisque les bureaux des deux associations
sont confondus : Syndicat dÕInitiatives de la
VallŽe de la Cisse (n¡ 2606) - VallŽe de la
Cisse (n¡3287). 

La prŽsence continue de Jean Laurenceau :
dÕabord aux Jeux Intercisse, puis en tant que

La Vall•e de la Cisse
secrŽtaire et vice-prŽsident, montre une per-
manence de bient™t 50 ans pour une idŽe-
force qui a fait son chemin et de 40 ans
dÕŽcrits au service de cet engagement par-
tagŽ.

DÕautres hommages auraient pu •tre rendus ˆ
d'autres anciens et des remerciements ˆ ceux
qui nous ont rejoints pour que perdure cette
lumi•re apportŽe en reflets sur la rivi•re de
Cisse loir-et-chŽrienne. Contentons-nous
dÕinscrire pour la postŽritŽ les noms des prŽsi-
dents et secrŽtaires gŽnŽraux de cette aima-
ble institution locale : 

Pr•sident Secr•taire g•n•ral

Jean Mornet (1963-1978) AndrŽ Robinet (1963-1998),
directeur de la publication de 1972 ˆ 2008.Roger ConrŽ (1978-1996)

Bernard Pannequin (1996-2006) Mich•le Vincent-Tournat (1998-2004)

Henri Burnham (2006- Eliane GŽnuit (2004-2008) 

SecrŽtariat gŽnŽral : Mairie de Coulanges - TŽl. : 02 54 20 44 96 - Fax : 02 54 33 40 44

18 Communes fŽdŽrŽes : Averdon, Marolles, La Chapelle Vend™moise, Landes le Gaulois, Saint-Bohaire, FossŽ, Saint-Sulpice de
Pommeray,  Saint-Lubin en Vergonnois, Orchaise, Molineuf, Chambon-sur-Cisse, Seillac, Coulanges, Chouzy-sur-Cisse, Onzain,  Monteaux,
Mesland, Veuves. 
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Le but de notre club, est la pratique de fa•on conviviale et active de la
pŽtanque autour de lÕŽquipe vivante et dynamique de lÕUS CHOUZY
PETANQUE.

Le cour r ier  des associat ions
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F! t e des associat ions

F•te des associations du 11 septembre 2011. Prochaine f•te des associations le 9 septembre 2012.



Association des donneurs de sang d'Onzain
et des communes environnantes

"Il n'existe pas de produit capable de se substituer au sang humain.
C'est la raison pour laquelle vous pouvez dŽcider de sauver des vies
en devenant Donneur de sang bŽnŽvole.

Donner son sang ne prŽsente aucun risque. C'est un geste gŽnŽreux,
solidaire, simple et irrempla•able.

Don du sang 
Rejoignez-nous lors des prochaines collectes de sang et de
plasma ˆ Onzain (salle des f•tes) :

!  Mercredi 15 FŽvrier 2012
!  Mercredi 18 Avril 2012
!  Samedi 23 Juin 2012
!  Mercredi 22 Aožt 2012
!  Jeudi 6 Septembre 2012 ˆ Innothera
!  Samedi 20 Octobre 2012
!  Mercredi 19 DŽcembre 2012

LE DEPISTAGE ORGANISE DU CANCER DU SEIN EN PRATIQUE :
!  Vous avez entre 50 et 74 ans,
!  LÕADOC 41 vous envoie tous les 2 ans, un courrier personnalisŽ vous
permettant de bŽnŽficier dÕune mammographie gratuite.
!  Vous prenez alors rendez-vous dans le centre de radiologie de votre
choix (y compris hors dŽpartement).
!  Le radiologue vous examine, rŽalise deux clichŽs par sein et vous
donne une premi•re interprŽtation des rŽsultats.
!  Votre centre de radiologie adresse vos clichŽs ˆ lÕADOC 41 pour une
seconde lecture.
!  Dans un dŽlai dÕenviron 15 jours, vous recevez votre mammographie
et le rŽsultat final par la poste directement ˆ votre domicile.
!  Votre mŽdecin gŽnŽraliste et/ou votre gynŽcologue sont Žgalement
informŽs de vos rŽsultats par courrier.

ADOC 41 : Association de D•pistage Organis• des Cancers

Taux de participation par canton 2009/2010 :
En 2009/2010, le taux de participation des femmes ‰gŽes de 50 ˆ 74
ans au dŽpistage organisŽ du cancer du sein est de 62,9 % pour le
Loir-et-Cher. Notre dŽpartement se situe au 11•me rang sur le plan
National. 
On constate que ce taux est gŽnŽralement plus faible dans les cantons
limitrophes. Est-ce lÕŽloignement des centres de radiologie ou le
manque dÕinformation ? Avec lÕinvitation re•ue par lÕADOC 41, la
mammographie peut •tre rŽalisŽe dans tous les centres de radiologie
des  dŽpartements voisins.

LÕADOC 41 organise depuis 2004le dŽpistage du cancer du seinet depuis 2008 celui du cancer colorectal. Ce que lÕon
veut, cÕest diminuer la mortalitŽ de ces deux cancers gr‰ce ˆ un diagnostic prŽcoce, tout en permettant des traitements moins
lourds. 

1•re cause de mortalitŽ par cancer chez la femme (11 000 dŽc•s par an en France), le cancer du sein est le plus frŽquent des cancers fŽminins
(50 000 nouveaux cas par an). Il touche dans son existence 1 femme sur 7. 

ADOT 41
Pour se procurer une carte de donneur ou dÕautres informations :
ADOT 41
10, rue Parisienne - 41100 VENDOME
TŽl. 02 54 77 67 59

Le don dÕorganes est Volontaire - Anonyme et Gratuit. PrŽlever un
organe du corps humain sur une personne vivante( 6% des greffes
uniquement familiales) ou dŽcŽdŽe pour le transplanter sur une per-
sonne en danger de mort, conduit ˆ Žvoquer les valeurs essentielles
qui fondent notre HumanitŽ, cÕest aussi un devoir de solidaritŽ.
Pourtant ce geste nÕest pas naturel et la pŽnurie de greffons
demeure dramatique en France. Le taux dÕopposition au prŽl•ve-
ment est de 32%. Beaucoup de personnes sont opposŽes au don uni-
quement par mŽconnaissance du sujet.

LÕimportant est de prendre position de son vivant, en toute sŽrŽ-
nitŽ, dÕinformer sa famille de sa dŽcision afin dÕŽviter ˆ ses proches
la douleur dÕ•tre confrontŽs ˆ un choix douloureux apr•s le dŽc•s et
dÕavoir ˆ dŽcider pour quelquÕun qui ne peut plus sÕexprimer.

Pour signifier lÕacceptation du Don, il y a lieu de porter une carte
de donneur.

ADOT 41 : Association pour le Don d'Organes et de Tissus

Le Don Ç cÕest donner un sens ˆ la mort en faisant une source de vie.
Etre greffŽ cÕest, gr‰ce ˆ la gŽnŽrositŽ dÕun autre, recevoir un pur
Òcadeau de la vieÓ permettant de reprendre une vie familiale, sociale et
professionnelle normale. CÕest faire ˆ nouveau des projets. CÕest tout
simplement VIVRE ou plus exactement REVIVRE.

La greffe de moelle osseuse (ne pas confondre avec la moelle Žpi-
ni•re) a pour but la reconstitution du syst•me immunitaire et la guŽri-
son de maladies souvent mortelles.

Ne pas confondre don dÕorganes avec don du corps ˆ la science.
Certaines maladies chroniques Žvolutives ou certains accidents (intoxications aigu‘s) atteignant un organe vital font appel ˆ
la greffe ; cÕest la seule possibilitŽ pour le malade de continuer ˆ vivre. En 2006, 12450 personnes en attente de greffes,
239 personnes dŽcŽdŽes faute de greffon.

Sant "
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Une troisi•me rŽunion aura lieu le 27 janvier
2012. Ce sera le moment de passer ˆ la
concrŽtisation de ce projet par la crŽation offi-
cielle du ÒComitŽ de Jumelage de Chouzy-
sur-CisseÓ.

Il va sans dire que pour mener ˆ bien un tel
projet il faut des volontaires. Aussi, lors de
cette troisi•me rŽunion, si le nombre de per-
sonnes est suffisant, il y aura crŽation. A
contrario, si le nombre de personnes est
insuffisant, la crŽation ne se fera pas.

Si vous souhaitez, comme dans beaucoup
dÕautres communes, quÕun ComitŽ de
Jumelage voit le jour, alors venez nom-
breux ˆ cette rŽunion et portez-vous
volontaires.

Les Žtudiants connaissent bien le principe du
covoiturage. Ils sont nombreux ˆ partager le
prix de lÕessence et du pŽage pour faire le tra-
jet jusquÕˆ la fac. Un moyen peu onŽreux pour
se dŽplacerÉ et faire connaissance !

Pourquoi ne pas faire la m•me chose pour
aller travailler ou partir en week-end ?

Des sites Internet comme covoiturage.fr,
covoiturage.com, 123envoiture.com, pro-
posent de mettre en relation gratuitement
des personnes avec voiture souhaitant
voyager avec des personnes sans moyen
de locomotion.

Les frais sont partagŽs en deux, en trois ou en
quatre selon le nombre de passagers. Vous

Covoiturage
pouvez Žgalement, si ces trajets correspon-
dent ˆ des dŽplacements professionnels,
dŽclarer ces dŽpenses. Vous pourrez opter
pour une dŽduction forfaitaire ou une dŽduc-
tion des frais rŽels, gr‰ce ˆ vos justificatifs.

DÕautre part, le covoiturage est un vŽritable
engagement pour lÕŽcologie : en partageant
une m•me voiture, on diminue le nombre de
vŽhicules polluants sur les routes, et par la
m•me occasion, les embouteillages !

Au niveau des assurances, vous devez
obligatoirement •tre assurŽ sur la respon-
sabilitŽ civile, qui couvre les tiers. Mais
vous nÕavez pas ˆ souscrire dÕextensions
de garantie pour covoiturer.

La commune de Chouzy-sur-Cisse organise
un concours de photographies sur le th•me
ÒChouzy et lÕeauÓ. Les photos seront expo-
sŽes du 15 au 17 juin 2012, ˆ la salle des
f•tes.

Ce concours est ouvert ˆ tous les photo-
graphes amateurs habitant Chouzy-sur-
Cisse. 

Les personnes intŽressŽes devront retirer un
bulletin dÕinscription disponible au secrŽtariat
de mairie, ainsi que le r•glement du concours.

La date limite de dŽp™t des photos est
fixŽe au 15 mai 2012.

Les meilleures photos seront rŽcompensŽes.

Nous vous invitons, d•s maintenant, ˆ par-
courir et immortaliser Chouzy. NÕhŽsitez pas ˆ
repŽrer, en toute saison, les endroits humides
et secrets, les jeux dÕeau (lÕŽnumŽration nÕest
pas limitative), en les fixant sur papier, et ainsi
faire partager vos dŽcouvertes ˆ lÕensemble
des Calcissiens. 

#Lections
RAPPEL: LÕannŽe 2012 sera une
annŽe Žlective importante :
!  Les 22 Avril et 06 Mai nous Žlirons le
PrŽsident de la RŽpublique.
!  Les 10 et 17 Juin nous Žlirons les
DŽputŽs.

Etes-vous inscrit sur les listes Žlecto-
rales ?
Si ce nÕest pas le cas il vous reste
jusquÕau 31 dŽcembre 2011, 12h pour le
faire.

Samedi 8 juillet ˆ 18 h 30 a eu lieu la prise de
commandement du Centre dÕIntervention des
pompiers de Chouzy-sur-Cisse.

Le colonel MASSOL, commandant des pom-
piers de Loir-et-Cher et Michel LEROUX, 1er
Vice prŽsident du Conseil GŽnŽral et
PrŽsident du SDIS ont confirmŽ lÕadjudant
chef Sylvain POTIN dans sa fonction de
chef de centre. 

Sapeurs Pompiers : prise de commandement
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Derni€re minute $
!  La postenous a informŽs que notre
bureau de poste sera fermŽ le lundi ˆ
partir du 2 janvier 2012.

!  La photo des villageois : Comme
vous avez pu le lire dans le mot du
Maire, la photo aŽrienne (prise avec un
ballon radiocommandŽ)  de tous les
Calcissiens aura lieu le 22 avril 2012
(1er tour des prŽsidentielles)  ˆ 11H au
plan d'eau.
En cas de mauvais temps ou de vent
trop fort emp•chant la prise de la photo,
une seconde tentative aura lieu  le 6
mai 2012(second tour des prŽsiden-
tielles) ˆ la m•me heure .
Venez nombreux, cette photo fera date!

Cr•ation d'un comit• de jumelage
A lÕinitiative de la MunicipalitŽ, la crŽation dÕun
ComitŽ de Jumelage a ŽtŽ proposŽe aux
Calcissiens.

Deux rŽunions publiques ont dŽjˆ eu lieu, en
juin et en septembre dernier. Elles ont permis
de prŽsenter lÕintŽr•t quÕil y a pour une com-
mune dÕavoir une structure associative met-
tant en place des Žchanges vers dÕautres
communes, dÕautres pays.

Les tendances dŽgagŽes lors de ces deux
rŽunions :
1) un ComitŽ de Jumelage indŽpendant par
rapport ˆ la MunicipalitŽ.
2)un ComitŽ de Jumelage plut™t tournŽ vers
lÕŽtranger. Ce sera ˆ celui-ci alors de dŽcider
des directions ˆ prendre.

Inf or mat ions diver ses

Concours/exposition
photos



Inf or mat ions diver ses

Bulletin municipal - AnnŽe 2011

Le 11 dŽcembre 2011, nouveaux horaires de trains en rŽgion Centre

Pour mieux rŽpondre aux voyageurs en attente dÕune meilleure qualitŽ
de service, RFF et SNCF mettent progressivement en place, entre
2011 et 2016, une meilleure circulation ferroviaire.

LÕobjectif est de parvenir ˆ une logique de rŽpŽtitivitŽ des des-
sertes avec un rythme rŽgulier dans lequel les trains partent ˆ
heures fixes tout au long de la journŽe avec des arr•ts identiques.

Ce projet dÕenvergure nationale conduit ˆ modifier les horaires de la
plupart des trains circulant sur le rŽseau, dans le but dÕapporter aux
voyageurs :  
!  Une meilleure lisibilitŽ des horaires,
!  Des horaires plus fiables,
!  Des correspondances amŽliorŽes.
En rŽgion Centre, d•s dŽcembre 2011, une premi•re Žtape sera fran-
chie avec ces nouveaux horaires.

Depuis fin septembre et jusquÕˆ dŽcembre,  des stands dÕinformation
sont installŽs dans les gares de la rŽgion. Des agents se tiennent ˆ la
disposition des voyageurs pour leur donner tous les renseignements
utiles ˆ leurs dŽplacements. Des flyers horaires sont distribuŽs en
avant-premi•re.

Les horaires sont consultables sur les sites : www.sncf.com ; www.intercites.com ;
www.ter-sncf.com/centre ; www.voyages-sncf.com ; www.infolignes.com.  

SNCF, nouveaux horaires

Article L215-14 
Sans prŽjudice des articles 556 et 557 du
code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII
du prŽsent titre, le propriŽtaire riverain est
tenu ˆ un entretien rŽgulier du cours
d'eau.L'entretien rŽgulier a pour objet de
maintenir le cours d'eau dans son profil
d'Žquilibre, de permettre l'Žcoulement naturel
des eaux et de contribuer ˆ son bon Žtat Žco-
logique ou, le cas ŽchŽant, ˆ son bon poten-
tiel Žcologique, notamment par enl•vement
des emb‰cles, dŽbris et atterrissements, flot-
tants ou non, par Žlagage ou recŽpage de la
vŽgŽtation des rives. Un dŽcret en Conseil
d'Etat dŽtermine les conditions d'application
du prŽsent article.

Article L215-15-1 
L'entretien rŽgulier peut •tre effectuŽ selon
les anciens r•glements et usages locaux rela-
tifs ˆ l'entretien des milieux aquatiques pour
autant qu'ils soient compatibles avec les
objectifs mentionnŽs aux articles L. 215-14 et
L. 215-15. Dans le cas contraire, l'autoritŽ
administrative met ˆ jour ces anciens r•gle-
ments ou usages locaux en les validant, en
les adaptant ou, le cas ŽchŽant, en les abro-
geant tous ou partiellement.A compter du
1er janvier 2014, les anciens r•glements et
usages locaux qui n'ont pas ŽtŽ mis ˆ jour
cessent d'•tre en vigueur.

Article L215-16
Si le propriŽtaire ne s'acquitte pas de l'obliga-

Devoirs des riverains de la Cisse : entretien et restaur ation des milieux
aquatiques

tion d'entretien rŽgulier qui lui est faite par l'ar-
ticle L. 215-14, la commune, le groupement
de communes ou le syndicat compŽtent,
apr•s une mise en demeure restŽe infruc-
tueuse ˆ l'issue d'un dŽlai dŽterminŽ dans
laquelle sont rappelŽes les dispositions de
l'article L. 435-5, peut y pourvoir d'office ˆ la
charge de l'intŽressŽ.

Le maire ou le prŽsident du groupement ou du
syndicat compŽtent Žmet ˆ l'encontre du pro-
priŽtaire un titre de perception du montant
correspondant aux travaux exŽcutŽs. Il est
procŽdŽ au recouvrement de cette somme au
bŽnŽfice de la commune, du groupement ou
du syndicat compŽtent, comme en mati•re de
crŽances de l'Etat Žtrang•res ˆ l'imp™t et au
domaine.

Article L215-17 
Toutes les contestations relatives ˆ l'exŽcu-
tion des travaux, ˆ la rŽpartition des dŽpenses
et aux demandes en rŽduction ou en
dŽcharge formŽes par les imposŽs au titre de
la prŽsente section sont portŽes devant la juri-
diction administrative.

Article L215-18 
Pendant la durŽe des travaux visŽs aux arti-
cles L. 215-15 et L. 215-16, les propriŽtaires
sont tenus de laisser passer sur leurs terrains
les fonctionnaires et les agents chargŽs de la
surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers,
ainsi que les engins mŽcaniques strictement

nŽcessaires ˆ la rŽalisation de travaux, dans
la limite d'une largeur de six m•tres. Les ter-
rains b‰tis ou clos de murs ˆ la date du 3
fŽvrier 1995 ainsi que les cours et jardins atte-
nant aux habitations sont exempts de la servi-
tude en ce qui concerne le passage des
engins. La servitude instituŽe au premier ali-
nŽa s'applique autant que possible en suivant
la rive du cours d'eau et en respectant les
arbres et plantations existants.
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Les Enfants du Ningxia
ÒLes Enfants du NingxiaÓest une asso-

ciation fran•aise crŽŽe en 2001 ˆ la suite du
voyage dÕun journaliste de LibŽration dans le
Ningxia, une province situŽe au centre de la
Chine et lÕune des plus pauvres du pays. 

Ce journaliste a rencontrŽ la m•re de Ma
Yan, une jeune chinoise de 12 ans qui ne pou-
vait plus aller ˆ lÕŽcole en raison du manque
de revenus de ses parents. Ma Yan a alors
Žcrit une lettre ˆ sa m•re dans laquelle elle
demandait ˆ aller ˆ lÕŽcole.

Le journaliste fran•ais a publiŽ un article
sur Ma Yan, et cela a crŽŽ une telle Žmotion
de la part des lecteurs que ÒLe journal de Ma
Yan*Óa ŽtŽ publiŽ. SÕen est suivie la crŽation
de lÕassociation dans le but dÕamŽliorer la
qualitŽ de vie des enfants tels que Ma Yan et
de leurs familles et la qualitŽ de lÕenseigne-
ment dans le Ningxia. 

Les faibles revenus que gagnent de nom-
breux parents (le salaire annuel moyen dÕun
chinois dans cette rŽgion est de 230! ) ne leur
permettent pas de payer les frais de scolaritŽ
de leurs enfants qui doivent de fait arr•ter tr•s
t™t lÕŽcole et aider leurs parents aux travaux
agricoles ou industriels. 

La pauvretŽ des habitants de cette rŽgion
est due principalement ˆ la sŽcheresse et ˆ la
dŽsertification dont elle est victime. LÕONG
sÕefforce donc de trouver les fonds nŽces-
saires pour permettre ˆ ces enfants de rester
ˆ lÕŽcole, et elle les suit durant toute leur sco-
laritŽ en finan•ant lÕintŽgralitŽ de leurs Žtudes. 

Elle amŽliore Žgalement le niveau dÕŽdu-
cation dans les Žcoles en fournissant du
matŽriel scolaire aux Žcoles les plus dŽmu-
nies.

Mon travail au sein de lÕassociation ÒLes
Enfants du NingxiaÓ a tout dÕabord consistŽ ˆ
jouer le r™le dÕinterpr•te lors dÕune mission de
terrain effectuŽe dans le Ningxia peu apr•s
mon arrivŽe. 

Cette mission avait pour but de rencontrer
les jeunes que lÕONG aide afin dÕeffectuer un
suivi de leur scolaritŽ, dÕen sŽlectionner des
nouveaux et recevoir de nouvelles candida-
tures, de visiter des Žcoles dans le but de
fournir une aide future, et de rencontrer des

Famille chinoisea qui on a rendu visite pour l!octroi d!une bourse Des Žcoliers dans une Žcole du Ningxia

Paysage
de campagne 

dans le Ningxia
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Pr sentation!de!Cyrielle!NIFLE
Etudiante en relations internationales et en langue chinoise ˆ Paris, souhaitant travailler dans le monde des associations et des ONG, je suis
partie en Chine ˆ PŽkin durant lÕŽtŽ 2011. 

La Chine est un pays qui sÕest dŽveloppŽ ˆ une vitesse fulgurante depuis les annŽes 1980. Elle occupe maintenant une place prŽpondŽ-
rante sur la sc•ne internationale, mais cette Žvolution sÕest faite ˆ deux vitesses. 

Les grandes villes et le littoral sont les grands gagnants de cette montŽe en puissance du pays, mais les rŽgions reculŽes du centre et de
lÕouest ont tendance ˆ •tre laissŽes de c™tŽ. 

Les conditions de vie dans certaines rŽgions de Chine sont tr•s mauvaises, le niveau dÕŽducation reste mŽdiocre, le manque de travail est
criant. De nombreux chinois migrent alors vers les villes ˆ la recherche de travail et pour fuir la mis•re. 

Durant mon sŽjour, jÕai ŽtŽ bŽnŽvole dans deux ONG : ÒLes Enfants du NingxiaÓ dans laquelle jÕai travaillŽ tous les matins, et ÒA Bridge for
ChildrenÓ dans laquelle jÕai travaillŽ tous les apr•s midi durant les mois de juillet et aožt.

La Chine



organismes et officiels afin dÕŽtablir des
accords financiers. 

Une fois de retour ˆ PŽkin, jÕai eu en
charge la mise en place dÕune formation en
informatique donnŽe par des Žl•ves ancien-
nement aidŽs par lÕassociation ˆ des ensei-
gnants du Ningxia qui ne savent pas utiliser
un ordinateur. Ce travail sÕest traduit par lÕen-
voi de nombreux mails en chinois et de nom-
breux appels passŽs en chinois ˆ mes corres-
pondants vivant dans le Ningxia.

JÕai de plus travaillŽ sur le rapport de mis-
sion qui doit •tre rŽdigŽ apr•s chaque retour
de mission.

les jeunes migrants ˆ dŽvelopper une faible
estime dÕeux-m•mes et augmentent les actes
de dŽlinquance parmi eux.  

Ma t‰che accomplie au sein dÕABC a ŽtŽ
dÕun tout autre ordre que celle accomplie au
sein des Enfants du Ningxia. JÕai travaillŽ sur
un programme dÕŽducation sportive donnŽe
aux enfants de migrants. Chaque semestre
durant lÕannŽe scolaire, des entrainements de
basket sont donnŽs ˆ ces enfants. 

JÕai ŽlaborŽ un document ˆ destination
des entraineurs bŽnŽvoles organisant des
entrainements de basket sur un semestre
pour des fillettes de 10 ˆ 14 ans, et cela en
intŽgrant les principes fondamentaux ensei-
gnŽs par lÕONG ˆ travers le sport. 

JÕai de plus crŽŽ un document permettant
aux futurs entraineurs bŽnŽvoles de rŽpondre
ˆ toutes sortes de probl•mes rencontrŽs lors
des entrainements. A travers le sport, ces
jeunes apprennent en effet ˆ travailler en
Žquipe, ˆ respecter son prochain, ˆ avoir
confiance en soi... ˆ se doter de qualitŽs quÕils
auront besoin toute leur vie pour se dŽvelop-
per et Žvoluer en sociŽtŽ.

A!Bridge!for!Children
La deuxi•me ONG dans laquelle jÕai ŽtŽ

bŽnŽvole, ÒABCÓ (A Bridge for Children) a ŽtŽ
crŽŽe en 2005 dans le but de fournir une Ždu-
cation de qualitŽ aux enfants de migrants les
plus dŽfavorisŽs et de donner une famille aux
orphelins. LÕassociation aide en particulier les
enfants de migrants qui vivent ˆ PŽkin en leur
donnant des cours dÕanglais et dÕart, des
entra”nements de sport, et en leur enseignant
des principes de vie qui leur permettront
dÕavancer et de sÕŽpanouir dans la sociŽtŽ
chinoise. 

Des millions de migrants chinois fuient la
campagne et esp•rent amŽliorer leur qualitŽ
de vie et celle de leur famille en travaillant
dans la capitale et en profitant du boom Žco-
nomique dont elle fait lÕobjet. Ils sont cepen-
dant victimes de discrimination du fait de leur
statut dÕimmigrant et ne disposent pas des
m•mes opportunitŽs que les pŽkinois. Cette
discrimination se dŽveloppe dans tous les
domaines : aussi bien dans le monde du tra-
vail quÕau niveau de la sŽcuritŽ sociale ou de
la retraite. 

Les migrants sont en fait considŽrŽs
comme des citoyens de seconde zone. Les
enfants de migrants sont envoyŽs dans des
Žcoles o• ils ne disposent pas de la m•me
qualitŽ dÕenseignement que celle donnŽe aux
autres enfants. Tous ces facteurs conduisent

Des Žcoliers dans une Žcole du Ningxia

Ces deux expŽriences mÕont extr•me-
ment enrichie, tant dÕun point de vue person-
nel que professionnel et mÕont fait dŽcouvrir
les facettes cachŽes dÕune Chine que lÕon ne
connait que tr•s peu. 

Je me suis rendue compte ˆ quel point les
inŽgalitŽs sociales sont ŽlevŽes en Chine et ˆ
quel point la vie de certains Žcoliers chinois
est difficile.  

Je tiens ˆ remercier la mairie de Chouzy-
sur-Cisse et les membres du conseil munici-
pal qui mÕont octroyŽ une aide financi•re me
permettant de rŽaliser ce projet.

Cyrielle NIFLE 

CoordonnŽes des Enfants du Ningxia :
www.enfantsduningxia.org(site en fran•ais)
www.childrenofningxia.org(site en anglais)

CoordonnŽes dÕABC :
http://abridgeforchildren.org (site en anglais)

* Le journal de Ma Yan : la vie quotidienne dÕune Žcoli•re
chinoise, Pierre Hasky et Ma Yan. Livre de Poche
Jeunesse, 2003.

Mes coll•gues d !ABC et moi-m•me

Des enfants de migrants jouant au basket

Bulletin municipal - AnnŽe 2011

37

La Chine



38

Commer ! ant s et  ar t isans

Bulletin municipal - AnnŽe 2011

Proxi Service Alimentation
RODRIGUEZ Carole
TŽl. : 02 54 20 47 38
3 place de la Mairie

Chambres dÕh™tes
ÒLa Dame de CisseÓ 
48 route dÕOnzain
TŽl. : 02 54 20 49 64
ladamedecisse@orange.fr/
ladamedecisse.free.fr

Chambres dÕh™tes
ÒDomaine de la PŽpini•reÓ
TŽl. : 06 77 44 36 04
www.domaine-pepiniere.fr
domaine.pepiniere@orange.fr

Chambres dÕh™tes
ÒChanteloireÓ 
TŽl. : 02 54 33 43 21 / Fax : 02 44 22 27 35
contact@chateaudechanteloire.com
www.chateau-de-chanteloire.com

Chambres dÕh™tes
ÒLa RossignolerieÓ
5 route de Villesavoir
TŽl. : 02 54 33 41 73 / 06 80 59 49 05

Gites ruraux
ÒLa CardinaleÓ 
39 route de Villesavoir
www.gite-la cardinale.com

ÒLes MonpauxÓ 
35 route de Villesavoir
www.gite-blois-lesmonpaux.com

Paysagiste-Etude-Conception-RŽalisation
BOURDIN Julien
11 route de Chambon
TŽl. : 02 54 20 43 66 / 06 22 08 71 12

DSA b‰timent ŽlectricitŽ, placo
DA SILVA Antonio
32 route dÕOnzain
TŽl. : 06 23 90 22 00 / Fax : 02 54 20 45 80

Plomberie- Chauffage
Eurl CRESPON
48 route dÕOnzain
TŽl. / Fax : 02 54 20 46 28

Auto Ecole de Chouzy
BAJOT StŽphanie
7 rue de lÕEglise
TŽl. : 02 54 20 43 33 / 06 07 45 45 46

Plomberie-Chauffage-Installation sanitaires
Climatisation-terrassement
ORTIZ Sylvain
22-24 route de Chambon
TŽl. : 02 54 33 47 41

Boucherie
BORDIER Michel
10 Place de la Mairie
TŽl : 02 54 33 40 46

ElectricitŽ gŽnŽrale-Chauffage Žlectrique
HUET Thierry
6 route de Villesavoir
TŽl. : 02 54 33 41 01 / 06 82 95 23 18
thierryhuet@wanadoo.fr

Boulangerie-P‰tisserie-Chocolatier-
Confiseur-Glacier
SOUFFLET Pascal
2 rue de lÕEglise
TŽl. : 02 54 20 40 88

Boulangerie-P‰tisserie-Chocolatier-Glacier
GUERY Lionel et Sylvie
1 place de la Mairie
sarl.doumiel1@free.fr 
TŽl. : 02 54 20 47 07

Tabac Presse
GOMBERT-THIEFFRY Nadine
4 rue de lÕEglise
TŽl. : 02 54 20 47 40
tabacpresse.chouzy.41150@wanadoo.fr

DG ŽlectricitŽ/ElectricitŽ gŽnŽrale-Chauffage-
Pompes ˆ chaleur
GUYARD Dominique
13 rue du Moulin
TŽl. : 02 54 33 49 01 / Fax : 02 54 33 49 02
guyard.dominique@wanadoo.fr

Coiffeur :
GAUTREY
1 rue de lÕEglise
TŽl : 02 54 20 48 57
www.gautreycoiffure.com

Bar
ÒLe Soleil dÕOrÓ 
8 rue de lÕEglise
TŽl. : 02 54 20 43 21

Ma•onnerie neuve et rŽnovation-
Terrassement-Assainissement travaux dÕin-
tŽrieurs
BATITOURAINE
DECOUARD Ludovic
12 Chemin du Vau
TŽl. : 06 80 93 70 36
ludovic-decouard@orange.fr

Travaux dÕencadrement, cours et fourniture
ÒLÕAtelier de Rapha‘lleÓ
ALLOUIN Rapha‘lle
34 avenue des Beaumonts
TŽl. : 02 54 20 45 11
rapha‘lle.allouin@wanadoo.fr

Bar restaurant
ÒLa GariguetteÓ 
2 levŽe de la Loire
TŽl. : 02 54 20 44 61

Atelier de vitraux
HORBOWA Dimitri
18 rue du Moulin
TŽl. : 02 54 20 48 82 / 06 17 92 29 09

Infographiste et crŽation de site Web
RYGIERT Christine
TŽl. : 02 54 33 41 73
godin.rygiert@wanadoo.fr

Camping Caravaning
ÒLes c•dresÓ
M. Mme CARTIER
11 rue de lÕEmbarcad•re
TŽl. : 02 54 20 46 96

LigŽrienne GRANULATS
ÒLa Ballasti•reÓ
La Scierie
TŽl. : 02 54 20 44 10
exploitation.ligerienne@wanadoo.fr

Garage automobile
Sarl Garage BENESTON
2 route de la Champagne
TŽl. : 02 54 20 47 37
garage.beneston@aliceadls.fr

Carrosserie
SARL Carrosserie Cisse-Loire
M. OUZILLEAU FrŽdŽric
148 route dÕOnzain
TŽl. : 02 54 20 82 68 / Fax : 02 54 20 79 86

Paysages et Cl™tures
GŽosport NÕKONGO Emmanuel
Chemin de lÕIsle Vert
TŽl. : 02 54 20 48 31
gŽosport@wanadoo.fr / www.gesport41.com

Serrurerie-MŽtallurgie-Chaudronnerie
SociŽtŽ DELANOUE
10 Chemin de lÕIsle Vert
TŽl. : 02 54 20 48 33
delanoue3@wanadoo.fr

Centre Žquestre
Eurl Centre Loire Equitation
Chemin du val
TŽl. : 06 25 01 48 52

H™tel Restaurant Golf
Domaine de la carte-Hostellerie des
Couronnes
M. Mme BERTRAND et WOLFF
RD 952
TŽl. : 02 54 20 90 00

Laboratoire pharmaceutique
INNOTHERA
TŽl. : 02 54 51 22 00

Artisan multiservices Depannage urgent
habitation 
Laurent COURANT
La scierie
TŽl. : 06 75 66 33 77
laurent.courant@yahoo.fr

Peintre B‰timent
KOLORIÕS41
M BOUSSOUHAN
42 rue de la poste
TŽl. : 02 54 20 40 19 / 06 28 13 34 39

Safran CÏur val de Loire
Laetitia THION 
ÒLes Ruches Chevri•resÓ
TŽl. : 06 46 74 17 09
www.safrancoeurvaldeloire.com

Menuiserie bois Ð Alu Ð Pvc Ð AmŽnagement
intŽrieur
DP. CONCEPT Ð M. DEGUIL Richard
7 Chemin de lÕIsle Vert
TŽl. : 02 54 33 43 40 / 06 25 73 62 96
dp.concept@neuf.fr

Coiffeuse ˆ domicile
CALVO AurŽlie
TŽl. : 06 75 30 09 62

Pl‰trerie, plaquiste, isolation, fa•ence
Chassier Pl‰trerie 41 Chassier FrŽdŽric
2 Grande Rue
TŽl. : 06 16 29 58 97

La loi n¡78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ lÕinformatique et aux libertŽs faisant lÕobligation dÕobtenir lÕautorisation des personnes pour faire
para”tre les noms et coordonnŽes de celles-ci, vous trouverez ci-dessous celles qui nous ont ŽtŽ communiquŽes.
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RANDONNƒES PƒDESTRES
CaractŽristiques :3 sentiers balisŽs au dŽpart de Chouzy-sur-Cisse :
Circuit 1 : entre for•t et bords de Cisse, 10km,
Circuit 2 : chemin du manoir, 10km,
Circuit 3 :ch‰teau et abbaye, 8km.
Plan et itinŽraires disponibles en Mairie.

LOISIRS-LOIREVALLEY
Domaine de la PŽpini•re

TŽl. : 09 75 60 67 64 / 06 67 98 83 41
ActivitŽs :  Tir ˆ lÕarc, quad et ulm. 

Email : contact@loisirs-loirevalley.com
Site web : http://www.loisirs-loirevalley.com

GOLF DE LA CARTE
DŽpartementale 952

TŽl. : 02 54 20 49 00 / Fax : 02 54 20 43 78
CaractŽristiques : Golf 9 trous, h™tel et restaurant.

Email : infos@lacarte.com.fr
Site web : http://www.lacarte.com.fr

VAL DE LOIRE EQUITATION
Chemin du Val

TŽl. : 02 54 74 01 05
ActivitŽs : Le centre Žquestre propose des promenades, des randon-
nŽes, stages Žquestres tous niveaux et location de poneys ˆ lÕheure.

Email : valdeloirequitation@gmail.com
Site web : http://www.val-de-loire-equitation.fr

SAFRAN COEUR VAL DE LOIRE
ÒLes Ruches Chevri•resÓ
TŽl. : 06 46 74 17 09
ActivitŽs : Culture et vente de produits. 
Visite de la safrani•re sur rendez-vous.
Email : safrancoeurvaldeloire@gmail.com
Site web : http://www.safrancoeurvaldeloire.com

Nouveau ˆ 

Chouzy-sur-Cisse

Act ivi t " s et  loisi r s
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